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Odal Services International S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 130.819.

Il résulte d'une décision prise par l'associé de la société en date du 27 octobre 2010 que le siège social de la société
est transféré du 1 rue des Glacis, L-1628 Luxembourg au 37 Rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg.

Signature
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2010144378/12.
(100166258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Optimal Investholding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 88.706.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010144381/9.
(100165953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Patron Investments III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 123.328.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010144382/10.
(100165756) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Pasthier Benelux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 68, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 125.684.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010144386/9.
(100165912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Tarkett Agepan Laminate Flooring, S.C.S., Société en Commandite simple.
Siège social: L-9779 Lentzweiler, 2, Op der Sang, Z.I. de Lentzweiler.

R.C.S. Luxembourg B 118.262.

In the year two thousand and ten, on the nineteenth of October.
Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:
1) TARKETT GDL S.A., a Luxembourg joint stock company (société anonyme) with registered office at L-9779 Lentz-

weiler, 2, Op der Sang, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Registry of Commerce and
Companies under number B92.165 (a “Limited Partner”), here represented by Me Cathy NELSON, Attorney at Law,
residing professionally at L-1840 Luxembourg, 2A, Boulevard Joseph II, by virtue of a proxy given under private seal on
October 18, 2010, in Lentzweiler.

2) GLUNZ AG, a German joint stock company (Aktiengesellschaft) having its registered office at D-49716 Meppen,
Grecostrasse, 1, Germany, and registered with the Meppen (Germany) Trade Registry under the number HRB 2937 (a
“Limited Partner”), here represented by Me Cathy NELSON, prenamed, by virtue of a proxy given under private seal on
September 24,2010, in Paris.
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3) TARKETT LAMINATE S.à r.l., a Luxembourg limited liability company (société à responsabilité limitée) with regis-
tered office at L-9779 Lentzweiler, 2, Op der Sang, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Registry
of Commerce and Companies under number B116.033 (a “General Partner”), here represented by Me Cathy NELSON,
prenamed, by virtue of a proxy given under private seal on September 15, 2010, in Clervaux; and

4) AGEPAN FLOORING PRODUCTS S.à r.l., a Luxembourg limited liability company (société à responsabilité limitée)
with registered office at L-9650 Esch-sur-Sûre, 14, rue de l’Eglise, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Registry of Commerce and Companies under number B116.040 (a “General Partner”), here represented
by Me Cathy NELSON, prenamed, by virtue of a proxy given under private seal on September 24, 2010, in Luxembourg.

(collectively, the “Partners”)

Me Cathy NELSON, prenamed, is here represented by Mr Raymond THILL, “maître en droit”, residing professionally
at L-1750 Luxembourg, 74, Avenue Victor Hugo, by virtue of four substitutions given under private seal on October 18,
2010, in Luxembourg.

Said proxies, with substitution, after having been signed ne varietur by the proxy holder and the undersigned notary,
shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties have requested the undersigned notary to record that:

I. The Partners hold all units in the Company’s (as defined below) share capital, consisting of two hundred two thousand
euro (EUR 202.000) divided into two hundred two (202) units of one thousand euro (EUR 1000) each, all paid-in.

II. The Partners declare having been informed of the agenda items beforehand and waive all convening requirements
and formalities so that the meeting is regularly constituted and decisions can be validly taken on all agenda items.

III. The agenda items on which resolutions are to be passed concern the voluntary dissolution and liquidation of
TARKETT AGEPAN LAMINATE FLOORING S.C.S., a Luxembourg limited partnership (société en commandite simple)
with registered office at 2, Op der Sang, L-9779 Lentzweiler, Grand Duchy of Luxembourg, formed by notarial deed of
5 July 2006, before Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg published in
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 1869 of 5 October 2006, the Articles of Association of which have
been modified before Maître Anja HOLTZ, notary residing in Wiltz; Grand Duchy of Luxembourg on 29 October 2009,
published in Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 2358 of 3 December 2009, registered with the Lu-
xembourg Registry of Commerce and Companies under number B118.262 (the “Company”), and are as follows:

1. Voluntary dissolution and liquidation of the Company;

2. Discharge to the General Partners for the execution of their mandates as Company managers;

3. Appointment of the Company liquidators (the “Liquidators”) for the voluntary liquidation of the Company;

4. Determination of the Liquidators’ powers and the liquidation procedure; and

5. Miscellaneous.

IV. The Company owns no real property.

After deliberation, the Partners unanimously take the following decisions:

First resolution

It is resolved to voluntarily dissolve and liquidate the Company.

Second resolution

It is resolved to grant full discharge to the General Partners for the execution of their respective mandates as Company
managers up to this date.

Third resolution

It is resolved to appoint both General Partners as Liquidators. Specifically, the Liquidators will consist of TARKETT
LAMINATE S.à r.l. and AGEPAN FLOORING PRODUCTS, S.à r.l.

Fourth resolution

It is resolved to confer on the Liquidators, to be exercised jointly, all powers provided for in Articles 144 et seq. of
the Law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the “Law of 1915”).

The Liquidators are authorised to jointly execute all deeds and carry out all transactions, including the deeds necessary
for the transactions specified in Article 145 of the Law of 1915, without prior authorisation of the Partners. The Liqui-
dators can, by their joint authority and signature, jointly delegate their powers for specific tasks and transactions, to one
or several natural or legal persons.

Pursuant to Article 148 of the Law of 1915, the Liquidators are authorised to make liquidation surplus payments to
the Company’s Partners.

In witness whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date set forth at the beginning of this
document.
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The undersigned notary, who knows English, states herewith that at the request of the above appearing party’s proxy
holder, the present deed is worded in English followed by a French version; at the request of the same appearing party’s
proxy holder, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the appearing party’s proxy holder, in its above stated capacity, known to the
notary by his surname, first name, civil status and residence, the said person signed together with Us, notary, this original
deed.

Suit la traduction française de ce qui précède:

L'an deux mille dix, le dix-neuf octobre.

Par-devant Nous, Maître Martine Schaeffer, notaire de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

1) TARKETT GDL S.A., une société anonyme luxembourgeoise, ayant son siège social à L-9779 Lentzweiler, 2, Op
der Sang, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du commerce et des sociétés de Luxembourg
sous le numéro B92.165 (“Commanditaire”), dûment représentée par Me Cathy NELSON, Avocat-Avoué, demeurant
professionellement à L-1840 Luxembourg, 2A, Boulevard Joseph II, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée
le 18 octobre 2010, à Lentzweiler.

2) GLUNZ AG, société régie par le droit allemand (Aktiengesellschaft) ayant son siège social à D-49716 Meppen,
Grecostrasse, 1, Germany, immatriculée auprès du Registre du commerce de Meppen (Allemagne) sous le numéro HRB
2937 (“Commanditaire”), dûment représentée par Me Cathy NELSON, préqualifiée, en vertu d’une procuration sous
seing privé donnée le 24 septembre 2010, à Paris.

3) TARKETT LAMINATE S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise ayant son siège social à L-9779
Lentzweiler, 2, Op der Sang, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du commerce et des sociétés
de Luxembourg sous le numéro B116.033 (“Commandité”), dûment représentée par Me Cathy NELSON, préqualifiée,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 15 septembre 2010, à Clervaux; et

4) AGEPAN FLOORING PRODUCTS, S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise ayant son siège
social à L-9650 Esch-sur-Sûre, 14, rue de l’Eglise, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du
commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B116.040 (“Commandité”), dûment représentée par Me Cathy
NELSON, préqualifiée, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 24 septembre 2010, à Luxembourg.

(ensemble, les «Associés»).

Me Cathy NELSON, préqualifiée, est ici représentée par Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant pro-
fessionellement à L-1750 Luxembourg, 74, Avenue Victor Hugo, en vertu de quatre substitutions sous seing privé données
le 18 octobre 2010, à Luxembourg.

Lesquelles procurations, avec substitution, resteront, après avoir été signées ne varietur par les comparantes ainsi
représentées et le notaire instrumentant, annexées aux présentes pour être soumises avec elles aux formalités de l’en-
registrement.

Les sociétés comparantes ont requis le notaire instrumentant d’acter que:

I. Les Associés détiennent toutes les parts de la Société (telle que définie ci-après), qui s’élèvent actuellement à deux
cent deux mille euros (EUR 202.000,-) représenté par deux cent deux (202) parts sociales d’une valeur nominale de mille
euros (EUR 1000,-) chacune, entièrement libérées.

II. Les Associés déclarent avoir été informés à l’avance de l’ordre du jour et renoncent à toutes formalités de convo-
cation de sorte que les décisions peuvent être valablement prises sur les points portés à l’ordre du jour.

III. Les points sur lesquels les résolutions sont prises concernent la dissolution et liquidation volontaire de TARKETT
AGEPAN LAMINATE FLOORING S.C.S., une société en commandite simple ayant son siège social au L-9779 Lentzweiler,
2, Op der Sang, Grand-Duché de Luxembourg, constituée sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg par acte du
notaire Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, le 5 juillet 2006, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 1869 du 5 octobre 2006, et dont les statuts ont été modifiés par
acte du notaire Maître Anja HOLTZ, notaire de résidence à Wiltz, Grand Duché de Luxembourg, tenu en date du 29
octobre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des sociétés et associations numéro 2358 du 3 décembre 2009 et inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B118.262 (la «Société»), et sont les suivants:

1. Dissolution et liquidation volontaire de la Société;

2. Décharge aux Associés Commandités pour l’exercice de leurs mandats de gérants commandités de la Société;

3. Nomination des liquidateurs de la Société (les «Liquidateurs») en relation avec la liquidation volontaire de la Société;

4. Détermination des pouvoirs à conférer aux Liquidateurs et de la procédure de liquidation;

5. Divers.

IV. La Société ne détient aucun bien immobilier.

Après délibération, les décisions prises à l’unanimité par les Associés sont les suivantes:
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Première résolution

Les Associés décident de dissoudre et liquider volontairement la Société.

Deuxième résolution

Il est décidé d’accorder décharge pleine et entière aux Associés Commandités pour l’exercice de leurs mandats res-
pectifs de gérants commandités de la Société à ce jour.

Troisième résolution

Il est décidé de nommer les Associés Commandités comme Liquidateurs, à savoir TARKETT LAMINATE S.à r.l. et
AGEPAN FLOORING PRODUCTS, S.à r.l.

Quatrième résolution

Il est décidé d’attribuer aux Liquidateurs de manière conjointe tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants
de la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi de 1915»).

Les Liquidateurs sont autorisés à passer tous actes et à exécuter toutes opérations, en ce compris les actes nécessaires
pour la réalisation des opérations prévues à l’article 145 de la Loi de 1915, sans autorisation préalable des autres Associés.
Les Liquidateurs peuvent déléguer, conjointement et sous leurs responsabilités et signatures conjointes, leurs pouvoirs,
pour des opérations ou tâches spécialement déterminées, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.

Les Liquidateurs sont autorisés à verser des acomptes sur le boni de liquidation aux Associés de la Société confor-
mément à l’article 148 de la Loi de 1915.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la demande du mandataire du comparant
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu’à la demande du même mandataire du
comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connu du notaire instrumentant
par ses noms, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 octobre 2010. LAC/2010/46410. Reçu douze euros (12.- €)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR COPIE CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 novembre 2010.

Référence de publication: 2010145514/156.

(100167138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 novembre 2010.

Installations téléphoniques JEAN KONSBRUCK s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6210 Consdorf, 45, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 156.436.

STATUTS

L'an deux mil dix, le vingt-sept octobre.

Par-devant Maître Léon Thomas dit Tom METZLER, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1.- Madame Nicole GOEDERT, femme au foyer, née à Ettelbruck, le 1 er avril 1952, demeurant à L-6210 Consdorf,
45, route de Luxembourg;

2.- Monsieur Gilles CLEMENT, électronicien en énergie, né à Luxembourg, le 11 septembre 1983, demeurante L-6311
Reisdorf, Goberhaff.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à
responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux:

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de "Installations téléphoniques JEAN KONSBRUCK s.à r.l.".

Art. 2. Le siège de la société est établi à Consdorf. Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg par simple décision de l'assemblée générale des associés.

Art. 3. La société a pour objet l'exploitation d'une entreprise d'électricité en basse tension avec l'achat, la vente et
l'installation de tous les articles de la branche d'électricité en basse tension.
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Elle pourra faire toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant
directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 4. La durée de la société est illimitée.

Art. 5. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. Le premier
exercice social commence le jour de la constitution de la société pour finir le trente et un décembre deux mil dix.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (EUR 125.-) chacune.

Ces parts sociales ont été souscrites comme suit:

1.- par Madame Nicole GOEDERT, femme au foyer, née à Ettelbruck, le 1 er avril 1952,
demeurant à L-6210 Consdorf, 45, route de Luxembourg, quatre-vingt-dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . 90
2.- par Monsieur Gilles CLEMENT, électronicien en énergie, né à Luxembourg, le 11 septembre 1983,
demeurant à L-6311 Reisdorf, Goberhaff, dix parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Total: cent parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Ces parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ce que les associés
reconnaissent mutuellement.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle dans l'actif social et dans les bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés qu'avec l'agrément des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent leurs
pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués par décision des associés.

A moins que les associés n'en décident autrement, le ou les

gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances.

Art. 10. Simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obli-
gation personnelle relativement à celles-ci, ils ne seront responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 11. Le décès, l'interdiction ou la faillite de l'un des associés n'entraîneront pas la dissolution de la société. Les
héritiers de l'associé prédécédé n'auront pas le droit de faire apposer des scellés sur les biens et valeurs de la société.
Pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans le dernier bilan social.

Art. 12. Chaque année, le 31 décembre, il sera dressé un inventaire de l'actif et du passif de la société. Le bénéfice net
constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon suivante:

- cinq pour cent (5,00 %) pour la constitution d'un fonds de réserve légal, dans la mesure des dispositions légales;

- le solde restera à la libre disposition des associés.

Art. 13. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par les associés.

Art. 14. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, l'associé unique exerce les mêmes pouvoirs que ceux
attribués à l'assemblée des associés dans la société à responsabilité limitée.

Les décisions de l'associé unique prises dans ce cadre sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par écrit. De
même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou
établis par écrit. Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans les conditions normales.

Art. 15. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à mille euros (EUR 1.000.-).

Déclaration

Les associés déclarent, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être les
bénéficiaires réels de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droits ayant servi à la libération
du capital social n'ont pas provenu d'activités constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de
la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie
(blanchiment) ou d'actes de terrorisme tels que définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme),
respectivement que la société ne se livre pas à des activités ci-dessus émargées.
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Assemblée générale extraordinaire

Ensuite les associés, représentant l'intégralité du capital social, et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et, à l'unanimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est à L-6210 Consdorf, 45, route de Luxembourg.
- Est nommé gérant technique pour une durée indéterminée, Monsieur Gilles CLEMENT, préqualifié.
- Est nommée gérante administrative pour une durée indéterminée, Madame Nicole GOEDERT, préqualifiée.
- La Société est valablement engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes du gérant technique et de

la gérante administrative.

DONT ACTE, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg-Bonnevoie, en l'Etude.
Et après lecture faite et interprétation donnée en une langue d'eux connue aux comparants, tous connus du notaire

instrumentant par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Nicole GOEDERT, Gilles CLEMENT, Tom METZLER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 octobre 2010. Relation: LAC/2010/47277. Reçu soixante-quinze euros

(75,- €).
Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg-Bonnevoie, le 5 novembre 2010. T. METZLER.

Référence de publication: 2010148216/90.
(100169484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Neuheim Lux Group Holding V, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 631.017,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 137.498.

In the year two thousand and ten on the seventh of October.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Atmosphere Holding, LLC, a limited liability company, organized under the laws of the State of Delaware, United States

of America, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, United
States of America, registered with the Secretary of State of the State of Delaware under registration number 7895308,

Famosa Holdings, LLC, a limited liability company, organized under the laws of the State of Delaware, United States
of America, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, United
States of America, registered with the Secretary of State of the State of Delaware under registration number 782453,

Beauty Packaging Holdings, LLC, a limited liability company, organized under the laws of the State of Delaware, United
States of America, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801,
United States of America, registered with the Secretary of State of the State of Delaware under registration number
7889611,

Hewden Holdings, LLC, a limited liability company, organized under the laws of the State of Delaware, United States
of America, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, United
States of America, registered with the Secretary of State of the State of Delaware under registration number 7958720,

Iona Holdings, LLC, a limited liability company, organized under the laws of the State of Delaware, United States of
America, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, United
States of America, registered with the Secretary of State of the State of Delaware under registration number 8042365,

Frames Holdings, LLC, a limited liability company, organized under the laws of the State of Delaware, United States
of America, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, United
States of America, registered with the Secretary of State of the State of Delaware under registration number 4847852,

Island Group Holdings, LLC, a limited liability company, organized under the laws of the State of Delaware, United
States of America, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801,
United States of America, registered with the Secretary of State of the State of Delaware under registration number
4853832,

all of them here represented by Mrs. Flora Gibert, jurist, with professional address at 15, cote d'Eich, L-1450 Luxem-
bourg, by virtue of seven (7) proxies given on October 6, 2010.

The said proxies, signed ne varietur by the proxyholder of the persons appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
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Such appearing persons, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state that:

I. All the shareholders are present or represented and declare that they have had due notice and knowledge of the
agenda prior to this meeting, so that no convening notices were necessary.

II. The appearing persons are the shareholders of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)
established under Luxembourg law under the name of "Neuheim Lux Group Holding V" (hereinafter, the Company), with
registered office at 1B, rue Heienhaff, L-1736 Senningerberg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under number B 137498, incorporated by a deed of the undersigned notary dated March 11, 2008, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, under number 1029, of April 25, 2008, and which bylaws have been
last amended by a deed of the undersigned notary dated August 5, 2010, not yet published in the Mémorial C Recueil des
Sociétés et Associations.

III. The Company's share capital is set at six hundred thousand seventeen Euro (EUR 600,017.00) represented by
eighteen thousand five hundred (18,500) Class A Ordinary Shares, one hundred three thousand five hundred (103,500)
Class B Ordinary Shares, two hundred fourteen thousand seven hundred and seventeen (214,717) Class C Ordinary
Shares, fourteen thousand five hundred (14,500) Class D Ordinary Shares, one hundred thirty-seven thousand eight
hundred (137,800) Class E Ordinary Shares, eighty thousand (80,000) Class F Ordinary Shares and thirty-one thousand
(31,000) Class G Ordinary Shares, all with a nominal value of one Euro (EUR 1.00) each.

IV. The agenda of the meeting is the following:

1. Creation of a new class of shares, namely the class H ordinary shares.

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.00) in order
to increase it from its current amount of six hundred thousand seventeen Euro (EUR 600,017.00) to six hundred thirty-
one thousand seventeen Euro (EUR 631,017.00), by the creation and issuance of thirty-one thousand (31,000) class H
ordinary shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00) each (the Class H Ordinary Shares).

3. Approval of the subscription of the thirty-one thousand (31,000) new Class H Ordinary Shares and of the payment
of the total subscription price of thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.00) by Copper Holding, LLC, a limited liability
company, organized under the laws of the State of Delaware, United States of America, having its registered office at
1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, United States of America, registered with the
Secretary of State of the State of Delaware under registration number 4880102, by payment in cash in the same amount.

4. Subsequent amendment of the article 6 of the articles of association of the Company to be read as follows:

" Art. 6. The Company has a subscribed capital of six hundred thirty-one thousand seventeen Euro (EUR 631,017.00)
represented by fully paid-up shares, consisting of:

(a) eighteen thousand five hundred (18,500) Class A Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00)
each (the Class A Ordinary Shares);

(b) one hundred three thousand five hundred (103,500) Class B Ordinary Shares with a nominal value of one Euro
(EUR 1.00) each (the Class B Ordinary Shares);

(c) two hundred fourteen thousand seven hundred and seventeen (214,717) Class C Ordinary Shares with a nominal
value of one Euro (EUR 1.00) each (the Class C Ordinary Shares);

(d) fourteen thousand five hundred (14,500) Class D Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00)
each (the Class D Ordinary Shares);

(e) one hundred thirty-seven thousand eight hundred (137,800) Class E Ordinary Shares with a nominal value of one
Euro (EUR 1.00) each (the Class E Ordinary Shares);

(f) eighty thousand (80,000) Class F Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00) each (the Class F
Ordinary Shares);

(g) thirty-one thousand (31,000) Class G Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00) each (the Class
G Ordinary Shares), and

(h) thirty-one thousand (31,000) Class H Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00) each (the Class
H Ordinary Shares).

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings of shareholders. Class A Ordinary
Shares, Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class E Ordinary Shares, Class F
Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares will be collectively referred to as the Shares. "

V. The shareholders, represented as stated above, after deliberation, unanimously take the following resolutions:

First resolution

The shareholders resolve to create a new class of shares, the class H ordinary shares (the Class H Ordinary Shares),
which shall track the relevant portfolio of assets as follows: the Class H Ordinary Shares shall relate to the Copper
Transaction.
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Second resolution

The shareholders resolve to increase the share capital of the Company by an amount of thirty-one thousand Euro
(EUR 31,000.00) in order to increase it from its current amount of six hundred thousand seventeen Euro (EUR 600,017.00)
to six hundred thirty-one thousand seventeen Euro (EUR 631,017.00), by the creation and issuance of thirty-one thousand
(31,000) Class H Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00) each.

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervened Copper Holding, LLC, a limited liability company, organized under the laws of the State of
Delaware, United States of America, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County,
Delaware 19801, United States of America, registered with the Secretary of State of the State of Delaware under regis-
tration number 4880102, here represented by Mrs. Flora Gibert, prenamed, by virtue of a proxy given on October 6,
2010. The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the person appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Copper Holding, LLC, prenamed, resolves to subscribe for the thirty-one thousand (31,000) new Class H Ordinary
Shares having an aggregate nominal value of thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.00) and to fully pay them up in cash
in the same amount.

The amount of thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.00) has been fully paid up in cash and is now available to the
Company, evidence thereof having been given to the notary.

Third resolution

As a consequence of the above resolutions, the shareholders resolve to amend the article 6 of the articles of association
of the Company to be read as follows:

" Art. 6. The Company has a subscribed capital of six hundred thirty-one thousand seventeen Euro (EUR 631,017.00)
represented by fully paid-up shares, consisting of:

(a) eighteen thousand five hundred (18,500) Class A Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00)
each (the Class A Ordinary Shares);

(b) one hundred three thousand five hundred (103,500) Class B Ordinary Shares with a nominal value of one Euro
(EUR 1.00) each (the Class B Ordinary Shares);

(c) two hundred fourteen thousand seven hundred and seventeen (214,717) Class C Ordinary Shares with a nominal
value of one Euro (EUR 1.00) each (the Class C Ordinary Shares);

(d) fourteen thousand five hundred (14,500) Class D Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00)
each (the Class D Ordinary Shares);

(e) one hundred thirty-seven thousand eight hundred (137,800) Class E Ordinary Shares with a nominal value of one
Euro (EUR 1.00) each (the Class E Ordinary Shares);

(f) eighty thousand (80,000) Class F Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00) each (the Class F
Ordinary Shares);

(g) thirty-one thousand (31,000) Class G Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00) each (the Class
G Ordinary Shares), and

(h) thirty-one thousand (31,000) Class H Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.00) each (the Class
H Ordinary Shares).

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings of shareholders. Class A Ordinary
Shares, Class B Ordinary Shares, Class C Ordinary Shares, Class D Ordinary Shares, Class E Ordinary Shares, Class F
Ordinary Shares, Class G Ordinary Shares and Class H Ordinary Shares will be collectively referred to as the Shares."

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which shall be borne by the Company as a result of the
above resolutions are estimated at two thousand five hundred Euro (EUR 2,500.00).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxy holder of
the above appearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing persons, who is known to the notary by her full
name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le sept octobre.
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Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

Atmosphere Holding, LLC, une limited liability company de droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social sis au
Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, County of New Castle, Etats Unis d'Amé-
rique, enregistrée auprès du Secrétariat d'Etat de l'Etat du Delaware sous le numéro 7895308,

Famosa Holdings, LLC, une limited liability company de droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social sis au
Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, County of New Castle, Etats Unis d'Amé-
rique, enregistrée auprès du Secrétariat d'Etat de l'Etat du Delaware sous le numéro 782453,

Beauty Packaging Holdings, LLC, une limited liability company de droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social sis
au Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, County of New Castle, Etats Unis
d'Amérique, enregistrée auprès du Secrétariat d'Etat de l'Etat du Delaware sous le numéro 7889611,

Hewden Holdings, LLC, une limited liability company de droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social sis au
Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, County of New Castle, Etats Unis d'Amé-
rique, enregistrée auprès du Secrétariat d'Etat de l'Etat du Delaware sous le numéro 7958720,

Iona Holdings, LLC, une limited liability company de droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social sis au Corpo-
ration Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, County of New Castle, Etats Unis d'Amérique,
enregistrée auprès du Secrétariat d'Etat de l'Etat du Delaware sous le numéro 8042365,

Frames Holdings, LLC, une limited liability company de droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social sis au 1209
Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, Etats Unis d'Amérique, enregistrée auprès du Secré-
tariat d'Etat de l'Etat du Delaware sous le numéro 4875852,

Island Group Holdings, LLC, une limited liability company de droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social sis au
1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, County of New Castle, Etats-Unis d'Amérique, enregistrée au Se-
crétariat d'Etat de l'Etat du Delaware sous le numéro 4853832,

tous ici représentés par Mme Flora Gibert, juriste, ayant son adresse professionnelle au 15, cote d'Eich, L-1450 Lu-
xembourg, en vertu de sept (7) procurations données le 6 octobre 2010.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des personnes comparantes
et le notaire instrumentaire, annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.

Lesquels comparants, représentés comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. Il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, tous les associés étant présents ou représentés et se recon-
naissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué
au préalable.

II. Les personnes comparantes sont les associés de la société à responsabilité limitée établie en vertu des lois du
Luxembourg sous la dénomination «Neuheim Lux Group Holding V» (ci-après, la Société), ayant son siège social au 1B,
rue Heienhaff, L-1736 Senningerberg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
sous le numéro B 137498, constituée par acte reçu par le notaire soussigné en date du 11 mars 2008, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1029, en date du 25 avril 2008 et dont les statuts ont été modifiés pour
la dernière fois par acte du notaire soussigné en date du 5 août 2010, non encore publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations.

III. Le capital social de la Société est fixé à six cent mille dix-sept Euro (EUR 600.017,00) représenté par dix-huit mille
cinq cents (18.500) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie A, cent trois mille cinq cents (103.500) Parts Sociales Ordi-
naires de Catégorie B, deux cents quatorze mille sept cent dix-sept (214.717) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie C,
quatorze mille cinq cents (14.500) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D, cent trente-sept mille huit cents (137.800)
Parts Sociales Ordinaires de Catégorie E, quatre-vingts mille (80.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie F et trente
et un mille (31.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie G, d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune.

IV. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1. Création d'une nouvelle catégorie de parts sociales: les parts sociales ordinaires de catégorie H.

2. Augmentation du capital souscrit de la Société à concurrence de trente et un mille Euro (EUR 31.000,00) pour le
porter de son montant actuel de six cent mille dix-sept Euro (EUR 600.017,00) à six cent trente et un mille dix-sept Euro
(EUR 631.017,00) par l'émission de trente et un mille (31.000) parts sociales ordinaires de catégorie H d'une valeur
nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune (les Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H).

3. Approbation de la souscription des trente et un mille (31.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H et du
paiement du prix de souscription d'un montant total de trente et un mille Euro (EUR 31.000,00) par Copper Holding,
LLC, une limited liability company de droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social sis au 1209 Orange Street,
Wilmington, Delaware 19801, County of New Castle, Etats-Unis d'Amérique, enregistrée au Secrétariat d'Etat de l'Etat
du Delaware sous le numéro 4880102, par paiement en numéraire d'un même montant.

4. Modification subséquente de l'article 6 des statuts de la Société, pour lui donner la teneur suivante:
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« Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de six cent trente et un mille dix-sept Euro (EUR 631.017,00) représenté
par des parts sociales entièrement libérées, consistant en:

(a) dix-huit mille cinq cents (18.500) parts sociales ordinaires de catégorie A ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR
1,00) chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie A);

(b) cent trois mille cinq cents (103.500) parts sociales ordinaires de catégorie B ayant une valeur nominale d'un Euro
(EUR 1,00) chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie B);

(c) deux cent quatorze mille sept cents dix-sept (214.717) parts sociales ordinaires de catégorie C ayant une valeur
nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie C);

(d) quatorze mille cinq cents (14.500) parts sociales ordinaires de catégorie D ayant une valeur nominale d'un Euro
(EUR 1,00) chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie D);

(e) cent trente-sept mille huit cents (137.800) parts sociales ordinaires de catégorie E ayant une valeur nominale d'un
Euro (EUR 1,00) chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie E);

(f) quatre-vingt mille (80.000) parts sociales ordinaires de catégorie F ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00)
chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie F);

(g) trente et un mille (31.000) parts sociales ordinaires de catégorie G ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00)
chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie G), et

(h) trente et un mille (31.000) parts sociales ordinaires de catégorie H ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00)
chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie H).

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires des associés. Les Parts Ordinaires de Catégorie A, les Parts Ordinaires de Catégorie B, les Parts Ordinaires de
Catégorie C, les Parts Ordinaires de Catégorie D, Parts Ordinaires de Catégorie E, les Parts Ordinaires de Catégorie F,
les Parts Ordinaires de Catégorie G et les Parts Ordinaires de Catégorie H sont ensemble désignées par les Parts.»

V. Les associés, représentés comme indiqué ci-dessus, après avoir délibéré, prennent à l'unanimité des voix les réso-
lutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de créer une nouvelle classe de parts sociales, les parts ordinaires de catégorie H (les Parts
Ordinaires de Catégorie H), qui doit retracer un portefeuille d'investissement tel que déterminé par le conseil de gérance
de la Société comme suit: les Parts Ordinaires de Catégorie H seront rattachées au projet Copper.

Deuxième résolution

Les associés décident d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de trente et un mille Euro (EUR
31.000,00) pour le porter de son montant actuel de six cent mille dix-sept Euro (EUR 600.017,00) à six cent trente et
un mille dix-sept Euro (EUR 631.017,00) par l'émission de trente et un mille (31.000) Parts Ordinaires de Catégorie H
d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune.

Intervention - Souscription - Libération

Sur ce est intervenu Copper Holding, LLC, une limited liability company de droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège
social sis au 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, County of New Castle, Etats-Unis d'Amérique, enregistrée
au Secrétariat d'Etat de l'Etat du Delaware sous le numéro 4880102 ici représentée par Mme Flora Gibert, précitée, en
vertu d'une (1) procuration donnée le 6 octobre 2010. Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le
mandataire du comparant et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même
temps.

Copper Holding, LLC, précitée, décide de souscrire aux trente et un mille (31.000) nouvelles Parts Ordinaires de
Catégorie H, d'une valeur totale de trente et un mille Euro (EUR 31.000,00) et de les libérer intégralement en numéraire
pour un même montant.

Le montant de trente et un mille Euro (EUR 31.000,00) a été intégralement libéré en numéraire et est maintenant à
la disposition de la Société, preuve de quoi a été donnée au notaire.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, les associés décident de modifier l'article 6 des statuts de la Société
qui est désormais rédigé comme suit:

« Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de six cent trente et un mille dix-sept Euro (EUR 631.017,00) représenté
par des parts sociales entièrement libérées, consistant en:

(a) dix-huit mille cinq cents (18.500) parts sociales ordinaires de catégorie A ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR
1,00) chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie A);

(b) cent trois mille cinq cents (103.500) parts sociales ordinaires de catégorie B ayant une valeur nominale d'un Euro
(EUR 1,00) chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie B);
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(c) deux cent quatorze mille sept cents dix-sept (214.717) parts sociales ordinaires de catégorie C ayant une valeur
nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie C);

(d) quatorze mille cinq cents (14.500) parts sociales ordinaires de catégorie D ayant une valeur nominale d'un Euro
(EUR 1,00) chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie D);

(e) cent trente-sept mille huit cents (137.800) parts sociales ordinaires de catégorie E ayant une valeur nominale d'un
Euro (EUR 1,00) chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie E);

(f) quatre-vingt mille (80.000) parts sociales ordinaires de catégorie F ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00)
chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie F);

(g) trente et un mille (31.000) parts sociales ordinaires de catégorie G ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00)
chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie G), et

(h) trente et un mille (31.000) parts sociales ordinaires de catégorie H ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00)
chacune (les Parts Ordinaires de Catégorie H).

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires des associés. Les Parts Ordinaires de Catégorie A, les Parts Ordinaires de Catégorie B, les Parts Ordinaires de
Catégorie C, les Parts Ordinaires de Catégorie D, les Parts Ordinaires de Catégorie E, les Parts Ordinaires de Catégorie
F, les Parts Ordinaires de Catégorie G et les Parts Ordinaires de Catégorie H sont ensemble désignées par les Parts.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à la somme de deux mille cinq cents Euro (EUR 2.500,00).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du mandataire des
personnes comparantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même
personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire des personnes comparantes, connue du notaire par son nom et
prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous notaire, le présent acte.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 11 octobre 2010. Relation: LAC/2010/44401. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 25 octobre 2010.

Référence de publication: 2010144372/286.

(100166148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

FMBE S.A., Société Anonyme,
(anc. FMB S.A.).

Siège social: L-4513 Niederkorn, 76A, route de Bascharage.

R.C.S. Luxembourg B 156.381.

L'an deux mille dix,

le vingt et un octobre.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

a comparu:

Monsieur Fabio MAROCHI, administrateur de société, né à Differdange, le 16 février 1970, demeurant 76A, route de
Bascharage, L-4513 Niederkorn.

ici représenté par:

Monsieur Brendan D. KLAPP, employé privé, avec adresse professionnelle à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Niederkorn, le 17 octobre 2010,

laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire
soussigné, restera annexé au présent acte pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme il est dit ci-avant, est l'actionnaire unique de la société «FMB S.A.» (la
«Société») une société anonyme, établie et ayant son siège social au 76A route de Bascharage, L-4513 Niederkorn,
constituée suivant acte notarié dressé par le notaire soussigné, en date du 07 octobre 2010, en voie de formalisation et
dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg.
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Laquelle partie comparante, agissant en sa qualité d'actionnaire unique et représentant ainsi l'intégralité du capital
social, a requis le notaire soussigné d'acter la résolution suivante:

Résolution

L'actionnaire unique DECIDE, avec effet au 07 octobre 2010, date de constitution de la Société, de changer la déno-
mination sociale de cette dernière de «FMB S.A.» en celle de «FMBE S.A.» et de modifier en conséquence et avec même
effet, l'article premier des statuts de la Société, lequel article premier aura désormais la nouvelle teneur suivante:

Art. 1 er .  «Il existe une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de «FMBE S.A.» (ci-après la «So-
ciété»).»

DONT ACTE, passé à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des
présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentaire
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous le notaire le présent acte.

Signé: B.D. KLAPP, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 26 octobre 2010. Relation: EAC/2010/12910. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2010145884/38.
(100167554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2010.

FedEx Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 156.336.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the first day of October.
Before Maître Francis Kesseler, notary public residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:
FedEx Luxembourg S.à r.l., a private limited liability company incorporated under the laws of Luxembourg, having its

registered office at 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg here duly represented by
Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard,
by virtue of a proxy given under private seal.

The before said proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity of which it acts, has requested the notary to draw up the following articles of
association (the "Articles") of a "société à responsabilité limitée" which such party declares to incorporate.

Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a "société à responsabilité limitée", limited liability company (the "Company"), governed
by the articles of association (the “Articles”) and by the current Luxembourg laws (the "Law"), in particular the law of 10
August 1915 on commercial companies, as amended in particular by the law of 18 September 1933 and of 28 December
1992 on "sociétés à responsabilité limitée" (the "Commercial Companies Law").

Art. 2. The Company's name is "FedEx Holdings (Luxembourg) S.à r.l.".

Art. 3. The Company's purpose is:
(1) To take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial, industrial, financial or other,

Luxembourg or foreign companies or enterprises;
(2) To acquire through participations, contributions, underwriting, purchases or options, negotiation or in any other

way any securities, rights, patents and licenses, and other property, rights and interest in property as the Company shall
deem fit;

(3) Generally to hold, manage, develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the
Company may think fit, and in particular for shares or securities of any company purchasing the same;

(4) To enter into, assist or participate in financial, commercial and other transactions;
(5) To rant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other company which belongs to the same

group of companies as the Company (the "Affiliates") any assistance, loans, advances or guarantees (in the latter case,
even in favour of a third-party lender of the Affiliates);

(6) To borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed; and
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(7) Generally to do all such other things as may appear to the Company to be incidental or conducive to the attainment
of the above objects or any one of them.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above, in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg by decision of the board of managers
or the sole manager (as the case may be).

The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg or
outside of the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders
or of the sole shareholder (as the case may be) adopted under the conditions required for amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches (whether or not a permanent establishment) both in Luxembourg and
abroad.

In the event that the board of managers or the sole manager (as the case may be) should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office or with the ease of communication between such registered office and persons
abroad, the registered office may be temporarily transferred outside of the Grand Duchy of Luxembourg until the com-
plete cessation of these extraordinary circumstances; such temporary measures shall have no effect on the nationality of
the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company.
Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the board of managers or the sole
manager (as the case may be) of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any shareholder of the Company.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owners or heirs of any shareholder of the Company are not allowed,
in any circumstances, to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner
in the management of the Company. They must, for the exercise of their rights, refer to financial statements and to the
decisions of the meetings of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Capital - Shares

Art. 8. The Company's share capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro), represented by 10,000
(ten thousand) shares with a nominal value of EUR 1.25 (one Euro and twenty-five cents) each.

The amount of the share capital of the Company may be increased or reduced by means of a resolution of the
extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) adopted under the con-
ditions required for amendment of the Articles.

Art. 9. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his/her/
its amount of shareholding.

Art. 10. The shares are freely transferable among the shareholders.

Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three quarters
(3/4) of the share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Furthermore, the provisions of Articles 189 and 190 of the Commercial Companies Law shall apply.

The shares are indivisible with regard to the Company, which allows only one owner per share.

Art. 11. The Company shall have power to redeem its own shares.

Such redemption shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting of the shareholders
or of the sole shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amendment of the Articles,
provided that such redemption has been proposed to each shareholder of the same class in the proportion of the capital
or of the class of shares concerned represented by their shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that the excess purchase price may not exceed total profits made by the Company since
the end of the last financial year for which the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and
sums drawn from reserves available for this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve
pursuant to the requirements of the Law or of the Articles.

Such redeemed shares shall be cancelled by reduction of the share capital.

Management

Art. 12. The Company will be managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers composed of one or several category A manager(s) and by one or several category B
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manager(s), the category B manager(s) being compulsorily professionally residing in the Grand Duchy of Luxembourg.
The manager(s) need not be shareholders of the Company.

The manager(s) shall be appointed and designated as category A manager or category B manager, and his/her/their
remuneration, if any, determined, by a resolution of the general meeting of shareholders taken by simple majority of the
votes cast, or of the sole shareholder (as the case may be). The remuneration of the manager(s) can be modified by a
resolution taken at the same majority conditions.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum,
remove and replace any manager.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or of the sole manager (as the
case may be).

In dealing with third parties, the manager, or, in case of plurality of managers, the board of managers will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's objectives, provided the terms of these Articles shall have been complied with in such
actions.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by joint
signature of one category A manager and one category B manager.

The board of managers or the sole manager (as the case may be), may from time to time sub-delegate its/her/his
powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers or the sole manager (as the case may be) will determine the powers, duties and remuneration
(if any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/her/their
agency.

Art. 13. In the case of plurality of managers, the decisions of the managers are taken by meeting of the board of
managers.

The board of managers shall appoint from among its members a chairman which in case of tie vote, shall not have a
casting vote. The chairman shall preside at all meetings of the board of managers. In case of absence of the chairman, the
board of managers shall be chaired by a manager present and appointed for that purpose. The board of managers may
also appoint a secretary, who needs not to be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings
of the board of managers or for such other matter as may be specified by the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by one manager.

Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least two (2) days in advance of the
time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minutes of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.

Convening notices can be given to each manager by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex,
electronic means or by any other suitable communication means.

The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other
suitable communication means, of each manager.

The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.

No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a
resolution of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic
means another manager as his/her/its proxy.

A manager may represent more than one manager by proxy.

The managers may participate in a board of managers meeting by phone, videoconference, or any other suitable
telecommunication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time.

Such participation in a meeting by phone, videoconference, or other suitable telecommunication means, is deemed
equivalent to participation in person at a meeting of the managers.

The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented,
including at least one category A manager and one category B manager.

Decisions of the board of managers are adopted by a majority of the managers participating in the meeting or duly
represented thereto provided that at least one category A manager and one category B manager approve the resolutions.

The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman
or one category A manager and one category B manager. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed
by the chairman or one category A manager and one category B manager.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a
managers' meeting.

127455



L U X E M B O U R G

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

Art. 14. Any manager does not contract in his/her/its function any personal obligation concerning the commitments
regularly taken by him/her/it in the name of the Company; as a representative of the Company, he/she/it is only responsible
for the execution of his/her/its mandate.

General meetings of shareholders

Art. 15. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:

The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the number of shareholders is less than 25 (twenty-
five). In such case where the number of shareholders is less than 25 (twenty-five), each shareholder shall receive the
whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic
means or any other suitable telecommunication means. Each shareholder shall vote in writing.

If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the decisions of the shareholders are taken by meetings of the
shareholders.

One general meeting of the shareholders shall be held at least annually in the Grand Duchy of Luxembourg at the
registered office of the Company, or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg as may be specified in the
notice of meeting within 6 (six) months of the closing of the last financial year.

Other general meetings of shareholders may be held in the Grand Duchy of Luxembourg at any time specified in the
notice of the meeting.

Art. 16. General meetings of shareholders are convened and written shareholders resolutions are proposed by the
board of managers, or the sole manager (as the case may be), or by shareholders representing more than the half of the
share capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
be sent to each shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general meeting for which
the notice shall be sent at least 21 (twenty-one) days prior to the date of the meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.

Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic
means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be shareholder.

Each shareholder may participate in general meetings of shareholders.

Resolutions at the meetings of shareholders or resolutions proposed in writing to the shareholders are validly taken
in so far as they are adopted by shareholders representing more than the half (1/2) of the share capital of the Company.

If this quorum is not formed at a first meeting or at the first consultation, the shareholders are immediately convened
or consulted a second time by registered letter, and resolutions will be taken at the majority of the vote cast, regardless
of the portion of capital represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders,
with a majority of shareholders representing at least three-quarters (3/4) of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.

Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole sha-
reholder and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.

Financial year - Balance sheet

Art. 17. The Company's financial year begins on 1 June and closes on 31 May.

Art. 18. Each year, as of 31 May, the board of manager or the sole manager (as the case may be) will draw up the
balance sheet, which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be
accompanied by an annex containing a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory auditor
(s) (if any) and shareholder(s) toward the Company.

At the same time, the board of managers or the sole manager (as the case may be) will prepare a profit and loss
account, which will be submitted to the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 19. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.

If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), such inspection shall be permitted only during the 15 (fifteen)
days preceding the annual general meeting of shareholders.
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Supervision of the company

Art. 20. If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the supervision of the Company shall be entrusted to
one or more statutory auditor(s), who may or may not be shareholder(s) of the Company.

Each statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following
their appointment dealing with the approval of the annual accounts.

At the end of this period and of each subsequent period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function
by a new resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) until the
holding of the next annual general meeting dealing with the approval of the annual accounts.

Where the thresholds of Article 35 of the law of 19 December 2002 on the Luxembourg Trade and Companies
Register are met, the Company shall have its annual accounts audited by one or more approved independent auditors
appointed by the general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) amongst the members of
the "Institut des réviseurs d'entreprises agréés".

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditors may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the
terms and conditions of his/her/its/their mandate.

Dividend - Reserves

Art. 21. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year 5 % (five percent) of the net profit will be transferred to the statutory reserve.

This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth (1/10) of the issued share
capital, as decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls
below such one tenth (1/10).

The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder (as the case
may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares they
hold, as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Notwithstanding the provisions of the preceding article, the general meeting of shareholders of the Company,
or the sole shareholder (as the case may be) upon proposal of the board of managers or the sole manager (as the case
may be), may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the basis of a statement of
accounts prepared by the board of managers or the sole manager (as the case may be), and showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since
the end of the last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward
and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles.

Winding-up - Liquidation

Art. 23. The general meeting of shareholders, under the conditions required for amendment of the Articles, or the
sole shareholder (as the case may be) may resolve the dissolution of the Company.

Art. 24. The general meeting of shareholders with the consent of at least half (1/2) of the shareholders holding three
quarters (3/4) of the share capital shall appoint one or more liquidator(s), physical or legal person(s) and determine the
method of liquidation, the powers of the liquidator(s) and their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated to the
shareholders proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 25. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on 31 May 2011.

Subscription - Payment

The appearing party hereby declares to subscribe to the 10,000 (ten thousand) shares issued by the Company.

All the shares have been fully paid up in cash, proof of which has been duly given to the undersigned notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about one thousand three hundred euro (€ 1,300.-).
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Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the company, representing the entirety
of the subscribed capital, passed the following resolutions:

1) Are appointed as managers:

- Mr. Roel Jos Coleta Staes, born in Turnhout, Belgium on 2 April 1973, with a professional address at: FedEx Express
Corporation / Pmo Legal / St. Goedeleplein 14 / 1000, Brussels, Belgium, category A manager; and

- Lux Business Management S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company having its registered office at 40,
avenue Monterey, L2163 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 79709, category B manager.

The managers shall serve for an undetermined duration.

According to article 12 of the Articles, the Company shall be bound by the joint signature of one category A manager
and one category B manager.

2) The Company shall have its registered office at 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same persons and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary has set hand in Esch/Alzette, on the date at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, the latter signed with us, the notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le premier jour du mois d’octobre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire public résidant à Eschsur-Alzette, Grand Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

FedEx Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée de constituée selon le droit de luxembourgeois, ayant
son siège social sis au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, ici dûment représentée
par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, avec adresse professionnelle à Esch-sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard, en
vertu d’une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée «ne varietur» par la partie comparante et le notaire instrumentant, demeurera annexée
au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, agissant en cette qualité, a requis le notaire instrumentant de dresser les statuts suivants (les
«Statuts ») d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer.

Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents statuts et par les
lois luxembourgeoises actuellement en vigueur (la «Loi»), notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle que modifiée notamment par la loi du 18 septembre 1933 et du 28 décembre 1992 sur les sociétés à
responsabilité limitée (la «Loi sur les Sociétés Commerciales »).

Art. 2. La dénomination de la Société est «FedEx Holdings (Luxembourg) S.à r.l.».

Art. 3. L'objet de la Société est:

(1) De prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés ou entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères;

(2) D'acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation
et de toute autre manière tous titres, droits, valeurs et autres droits réels, droits personnels et intérêts, comme la Société
le jugera utile;

(3) De manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en partie, pour le prix
que la société jurera adapté et en particulier contre les parts ou titres de toute Société les acquérant;

(4) De conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres;

(5) D'octroyer à toute société holding, filiale ou toute autre société liée d'une manière ou d'une autre à la Société ou
toute société appartenant au même groupe de sociétés que la Société (les «Société Affiliées»), tout concours, prêts,
avances ou garanties (dans ce dernier cas, même en faveur d’un prêteur tiers de Sociétés Affiliées);

(6) D'emprunter ou de lever des fonds de quelque manière que ce soit et de garantir le remboursement de toute
somme empruntée; et
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(7) De manière générale faire toute chose apparaissant à la Société comme étant favorable à l’accomplissement des
objets susmentionnés ou de l’un quelconque d’entre eux.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs pré-décrits et aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. La Société a son siège social dans la Ville de Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré dans la commune de la Ville de Luxembourg par décision du conseil de gérance
ou du gérant unique (selon le cas).

Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand Duché de Luxembourg ou en dehors
du Grand Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique
(selon le cas) adoptée selon les conditions requises pour la modification des Statuts.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d'établissement permanent ou non) tant au Grand
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) estimerait que des événements extraordinaires
d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou
la communication aisée avec ce siège social ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra
transférer provisoirement le siège social en dehors du Grand Duché de Luxembourg jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle,
nonobstant ce transfert provisoire du siège social restera luxembourgeoise. Pareille mesure provisoire sera prise et portée
à la connaissance des tiers par le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) de la Société.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés de la Société ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants droits ou héritiers des associés de la Société ne pourront, pour quelque
motif que ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière
dans les actes de son administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux
et aux décisions des assemblées ou de l'associé unique (selon le cas).

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social de la Société est fixé à 12.500 EUR (douze mille cinq cent Euros), représenté par 10.000 (dix
mille) parts sociales d’une valeur nominale de 1,25 EUR (un Euro et vingt cinq cents) chacune.

Le montant du capital social peut être augmenté ou réduit au moyen d'une résolution de l'assemblée générale des
associés ou de l'associé unique (selon le cas) prise dans les formes requises pour la modification des Statuts.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions et chaque associé a un
nombre de droit de vote proportionnel au nombre de parts qu'il détient.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social.

Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi sur les Sociétés Commerciales.

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui n’autorise qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles.

Art. 11. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales.

Un tel rachat sera décidé par une résolution de l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique
(selon le cas) dans les conditions requises pour la modification des Statuts, à condition qu'un tel rachat ait été proposé à
chaque associé de la même classe en proportion du capital social ou de la classe des parts sociales concernées représentés
par leurs parts sociales.

Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales rachetées, le rachat ne pourra être décidé
que dans la mesure où le supplément du prix d'achat n'excède pas le total des bénéfices réalisés par la Société depuis la
fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés et de toutes
sommes issues des réserves disponibles à cet effet, et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en
réserve conformément aux exigences de la Loi ou des Statuts.

Les parts sociales rachetées seront annulées par réduction du capital social.

Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérant(s). Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance composé d'un ou plusieurs gérant(s) de catégorie A et d'un ou plusieurs gérant(s) de catégorie B, le(s) gérant
(s) de catégorie B ayant obligatoirement résidence professionnelle au Grand Duché de Luxembourg Le(s) gérant(s) ne
sont pas obligatoirement associés de la Société.
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Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) et désigné(s) en tant que gérant de catégorie A ou gérant de catégorie B et sa/leur
rémunération est fixée, le cas échéant, par résolution de l'assemblée générale des associés prise à la majorité simple des
voix ou par décision de l'associé unique (selon le cas). La rémunération du/des gérant(s) peut être modifiée par résolution
prise dans les mêmes conditions de majorité.

Le(s) gérant(s) peut/peuvent être révoqué(s) ou remplacé(s) ad nutum à tout moment, avec ou sans justification, par
une résolution de l'assemblée générale des associés ou par une décision de l'associé unique (selon le cas).

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés ou à l'associé unique (selon le cas)
par la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas).

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, aura tous pouvoirs pour agir en
toutes circonstances au nom de la Société et de réaliser et approuver tous actes et toutes opérations en relation avec
l’objet social de la Société, dans la mesure où les termes de ces Statuts auront été respectés dans de telles actions.

La société sera engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe d’un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B.

Le conseil de gérance, ou le gérant unique (selon le cas) peut, de temps en temps, subdéléguer une partie de ses
pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agent(s) ad hoc qui n'est pas/ne sont pas nécessairement associé
(s) ou gérant(s) de la Société.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) détermine les responsabilités et la rémunération (s'il y a lieu)
de cet/ces agent(s), la durée de son/leur mandat ainsi que toutes autres conditions de son/leur mandat.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance.

Le conseil de gérance désignera parmi ses membres un président qui, en cas d'égalité de voix, aura un vote prépon-
dérant. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance. En cas d'absence du président, le conseil de
gérance sera présidé par un gérant présent et nommé dans cette intention. Le conseil de gérance peut également choisir
un secrétaire, lequel n'est pas nécessairement gérant, qui sera responsable de la conservation des procès verbaux des
réunions du conseil de gérance ou de l'exécution de toute autre tâche spécifiée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation faite par un gérant.

Pour chaque conseil de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins 2 (deux)
jours avant la réunion sauf en cas d'urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans les procès verbaux
de la réunion du conseil de gérance.

Toutes les convocations devront spécifier l'heure et le lieu de la réunion ainsi que la nature des activités à entreprendre.

Les convocations peuvent être faites aux gérants oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens
électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.

Chaque gérant peut renoncer à cette convocation par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électro-
niques ou par tout autre moyen de communication approprié.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou
représentés.

Une convocation séparée n'est pas requise pour les réunions du conseil de gérance tenues à l'heure et au lieu précisé
précédemment lors d'une résolution du conseil de gérance.

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble,
télégramme, télex ou moyens électroniques un autre gérant pour la/le représenter.

Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants par procuration.

Tout gérant de la Société peut assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence ou par
tout autre moyen de communication approprié permettant à l'ensemble des personnes présentes lors de cette réunion
de communiquer à un même moment.

Une telle participation à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence, ou par tout autre moyen
de communication approprié, est réputée équivalente à une présence physique à la réunion.

Le conseil de gérance peut valablement délibérer et agir seulement si une majorité de ses membres est présente ou
représentée, incluant au moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.

Les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou valablement repré-
sentés, à condition qu’au moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B approuvent les résolutions.

Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou par un
gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé par le
président ou par un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.

Dans un tel cas, les résolutions peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs documents
ayant le même contenu.
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Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire téléfax, câble, télégramme, moyens électroniques
ou tout autre moyen de télécommunication approprié.

Art. 14. Tout gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui/elle au nom de la Société; en tant que mandataire de la Société, il/elle n’est responsable que de
l'exécution de son mandat.

Assemblée générale des associés

Art. 15. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises comme suit:

La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à 25 (vingt-cinq).
Au cas où le nombre d’associés est inférieur à 25 (vingt-cinq), chaque associé recevra le texte complet de chaque réso-
lution ou décision à prendre, transmis par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou tout
autre moyen de télécommunication approprié. Chaque associé émettra son vote par écrit.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), les décisions des associés sont prises en assemblée générale des
associés.

Au moins une assemblée générale des associés est tenue annuellement au Grand Duché de Luxembourg au siège social
de la Société, ou à tout autre endroit du Grand Duché de Luxembourg tel que spécifié dans la convocation à l’assemblée
dans les 6 (six) mois de la clôture du dernier exercice social.

Toute autre assemblée générale des associés peut se tenir au Grand Duché de Luxembourg à l'heure et au jour fixé
dans la convocation à l'assemblée.

Art. 16. Les assemblées générales des associés sont convoquées et les résolutions écrites des associés sont proposées
par le conseil de gérance ou par le gérant unique (selon le cas) ou par des associés représentant plus de la moitié du
capital social de la Société.

Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l'ordre du jour est faite conformément à la Loi et est
adressée à chaque associé au moins 8 (huit) jours avant l'assemblée, sauf pour l'assemblée générale annuelle pour laquelle
la convocation sera envoyée au moins 21 (vingt-etun) jours avant la date de l'assemblée.

Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l'assemblée générale.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de
l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télé-
gramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié un tiers qui peut ne pas être
associé.

Chaque associé a le droit de participer aux assemblées générales des associés.

Les résolutions des assemblées des associés ou les résolutions proposées par écrit aux associés ne sont valablement
adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social de
la Société.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée générale ou sur première consultation, les associés sont
immédiatement convoqués ou consultés une seconde fois par lettre recommandée, et les résolutions seront adoptées à
la majorité des votes exprimés quelle que soit la portion du capital représentée.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'en assemblée générale
extraordinaire des associés, avec la majorité des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de
la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.

Excepté en cas d'opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats conclus entre l'associé
unique et la Société doivent être inscrits dans un procès verbal ou établis par écrit.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 17. L'exercice social commence le 1 er juin et se termine le 31 mai.

Art. 18. Chaque année, au 31 mai, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) établira le bilan, qui contiendra
l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses engagements,
ainsi que les dettes du (des) gérant(s), du (des) commissaire(s) (s'il en existe) et du (des) associé(s) envers la Société.

Dans le même temps, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) préparera un compte de profits et pertes
qui sera soumis à l'assemblée générale des associés avec le bilan.

Art. 19. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), une telle communication ne sera autorisée que pendant les 15 (quinze)
jours précédant l'assemblée générale annuelle des associés.
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Surveillance de la Société

Art. 20. Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), la surveillance de la Société sera confiée à un ou plusieurs
commissaire(s) aux comptes, associé(s) de la Société ou non.

Chaque commissaire aux comptes sera nommé pour une période expirant à la date de la prochaine assemblée générale
annuelle des associés suivant sa nomination se prononçant sur l'approbation des comptes annuels.

A l'expiration de cette période, et de chaque période subséquente, le(s) commissaire(s) aux comptes pourra/pourront
être renouvelé(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l'assemblée générale des associés ou de l'associé
unique (selon le cas) jusqu'à la tenue de la prochaine assemblée générale annuelle des associés se prononçant sur l'ap-
probation des comptes annuels.

Lorsque les seuils de l'Article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés seront
atteints, la Société confiera le contrôle de ses comptes annuels à un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés nommés
par l'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon le cas), parmi les membres de l' «Institut des réviseurs
d'entreprises agréés».

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises peuvent être
nommés par résolution de l'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon le cas) qui décide des termes et
conditions de son/leurs mandat(s).

Dividendes - Réserves

Art. 21. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième (1/10) du capital social
tel qu’augmenté ou réduit le cas échéant, mais seront à nouveau obligatoires si la réserve légale redevient inférieure à ce
seuil de d’un dixième (1/10).

L’assemblée des associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l'associé unique (selon le cas) peuvent décider à tout
moment qu'après déduction de la réserve légale, le bénéfice sera distribué entre les associés au titre de dividendes au
prorata de leur participation dans le capital de la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Nonobstant les dispositions de l'article précédent, l'assemblée générale des associés de la Société ou l'associé
unique (selon le cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas), décider de payer des
acomptes sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable préparé par le conseil de gérance ou le
gérant unique (selon le cas), desquels il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
social augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes
à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Dissolution - Liquidation

Art. 23. L'assemblée générale des associés, selon les conditions requises pour la modification des Statuts, ou l'associé
unique (selon le cas), peut décider de la dissolution et la liquidation de la Société.

Art. 24. L'assemblée générale des associés avec l'approbation d'au moins la moitié (1/2) des associés détenant trois
quarts (3/4) du capital social devra désigner un ou plusieurs liquidateur(s), personne(s) physique(s) ou morale(s), et
déterminer la méthode de liquidation, les pouvoirs du ou des liquidateurs et leur rémunération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au prorata des parts sociales qu'ils
détiennent.

Loi applicable

Art. 25. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l'ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne
contiennent aucune disposition spécifique.

Mesures transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 mai 2011.

Apports - Souscription - Paiement

La partie comparante déclare par la présente souscrire aux 10.000 (dix mille) parts sociales émises par la Société.

Toutes les parts sociales ont été entièrement payées en numéraire, preuve en ayant été donnée au notaire soussigné.

Estimation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille trois cents euros (€ 1.300,-).
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Décisions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant la totalité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1) Sont nommés en tant que gérants:

- M. Roel Jos Coleta Staes, né à Turnhout, Belgique, le 2 avril 1973,avec adresse professionnelle à FedEx Express
Corporation/Pmo Legal/St. Goedeleplein 14/1000, Bruxelles, Belgique, gérant de catégorie A; et

- Lux Business Management S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social
sis au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg et enregistrée auprès du Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 79709, gérant de catégorie B.

Les gérants sont nommés pour une durée illimitée.

Conformément à l’article 12 des Statuts, la Société sera engagée vis à vis des tiers par la signature conjointe d’un gérant
de catégorie A et un gérant de catégorie B.

2) Le siège social est établi au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent acte qu'à la requête de la personne
comparante mentionnée ci-dessus, les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête
des mêmes personnes et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

En foi de quoi nous, le notaire soussigné avons dressé à Esch-sur-Alzette à la date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu au mandataire, ce dernier a signé avec nous, le notaire, le présent acte original.

Signé: Conde, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 octobre 2010. Relation: EAC/2010/11928. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé) Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2010144293/543.

(100165789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Pierre PAULUS LUX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8410 Steinfort, 39, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 103.962.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2010.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010144383/12.

(100165816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Frösunda Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Dawn AcquisitionCo S.à r.l.).

Capital social: SEK 2.179.191,50.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 152.062.

In the year two thousand and ten, on the nineteenth day of October.

Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

Rowan Nominees Limited, a company registered in England and Wales, with registered office at 2, More London
Riverside, SE1 2AP London, United Kingdom and registered under number 00712898 (the “Shareholder”),

hereby represented by Maître Manfred Müller, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in London,
on 18 October 2010.

The said proxy shall be annexed to the present deed.
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I. The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of
Frösunda Luxco S.à r.l. (anc. Dawn AcquisitionCo S.à r.l.), a société à responsabilité limitée governed by the laws of
Luxembourg, having a share capital of two million three hundred ninety-two Swedish kronor (SEK 2,000,392.-), with
registered office at 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following
a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, dated 12 March 2010, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations dated 30 April 2010 number 909 and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 152.062 (the "Company"). The articles of incorporation of the Company
have last been amended by a deed of M. Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, dated 21 June 2010,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated 13 August 2010 number 1652.

II. The Shareholder recognised to be fully informed of the resolutions to be taken on the basis of the following agenda,
which is known to the Shareholder:

Agenda

1 To increase the corporate capital of the Company by an amount of one hundred seventy-eight thousand seven
hundred ninety-nine point fifty Swedish kronor (SEK 178,799.50) so as to raise it from its current amount of two million
three hundred ninety-two Swedish kronor (SEK 2,000,392.-) to two million one hundred seventy-nine thousand one
hundred ninety-one point fifty Swedish kronor (SEK 2,179,191.50).

2 To issue one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class A shares,
one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class B shares, one million
seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class C shares, one million seven hundred
eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class D shares, one million seven hundred eighty-seven
thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class E shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine
hundred ninety-five (1,787,995) new class F shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-
five (1,787,995) new class G shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995)
new class H shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class I
shares and one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class J shares, each
share of each class having a nominal value of zero point zero one Swedish kronor (SEK 0.01).

3 To accept subscription for these new shares by Rowan Nominees Limited and to accept payment in full for such
new shares, together with a share premium in an aggregate amount of seventeen million seven hundred one thousand
one hundred and fifty point fifty Swedish kronor (SEK 17,701,150.50), by a contribution in cash.

4 To allocate an amount of seventeen thousand eight hundred seventy-nine point ninety-five Swedish kronor (SEK
17,879.95) out of the share premium account to the legal reserve.

5 To amend article 5, first paragraph, of the articles of incorporation, in order to reflect the above resolutions.
6 Miscellaneous.
III. The Shareholder passed the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of one hundred seventy-
eight thousand seven hundred ninety-nine point fifty Swedish kronor (SEK 178,799.50) so as to raise it from its current
amount of two million three hundred ninety-two Swedish kronor (SEK 2,000,392.-) to two million one hundred seventy-
nine thousand one hundred ninety-one point fifty Swedish kronor (SEK 2,179,191.50).

Second resolution

The Shareholder resolved to issue one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five
(1,787,995) new class A shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995)
new class B shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class C
shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class D shares, one
million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class E shares, one million seven
hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class F shares, one million seven hundred eighty-
seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class G shares, one million seven hundred eighty-seven thousand
nine hundred ninety-five (1,787,995) new class H shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred
ninety-five (1,787,995) new class I shares and one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five
(1,787,995) new class J shares, each share of each class having a nominal value of zero point zero one Swedish kronor
(SEK 0.01).

Subscription - Payment

Thereupon the Shareholder, hereby represented by Maître Manfred Müller, prenamed, by virtue of the above men-
tioned proxy, declared to subscribe for the one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five
(1,787,995) new class A shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995)
new class B shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class C
shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class D shares, one
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million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class E shares, one million seven
hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class F shares, one million seven hundred eighty-
seven thousand nine hundred ninety-five (1,787,995) new class G shares, one million seven hundred eighty-seven thousand
nine hundred ninety-five (1,787,995) new class H shares, one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred
ninety-five (1,787,995) new class I shares and one million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred ninety-five
(1,787,995) new class J shares, each share of each class having a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK
0.01) and to make payment for such new shares by a contribution in cash in an amount of one hundred seventy-eight
thousand seven hundred ninety-nine point fifty Swedish kronor (SEK 178,799.50) together with a share premium in an
aggregate amount of seventeen million seven hundred one thousand one hundred and fifty point fifty Swedish kronor
(SEK 17,701,150.50).

The amount of seventeen million eight hundred seventy-nine thousand nine hundred fifty Swedish kronor (SEK
17,879,950.-) was thus as from that moment at the disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to
the undersigned notary.

Thereupon, the Shareholder resolved to accept the said subscription and payment and to allot the new shares to the
Shareholder.

Third resolution

As a result of the above resolutions, the Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 5 of the articles
of incorporation, which will from now on read as follows:

“ Art. 5. Issued Capital.

The issued capital of the Company is set at two million one hundred seventy-nine thousand one hundred ninety-one
point fifty Swedish kronor (SEK 2,179,191.50) divided into:

- thirty-two million nine hundred six thousand nine hundred fifteen (32,906,915) class A shares (the “Class A Shares”)
with a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- twenty million five hundred fifty-six thousand nine hundred fifteen (20,556,915) class B shares (the “Class B Shares”)
with a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- twenty million five hundred fifty-six thousand nine hundred fifteen (20,556,915) class C shares (the “Class C Shares”)
with a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- twenty million five hundred fifty-six thousand nine hundred fifteen (20,556,915) class D shares (the “Class D Shares”)
with a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- twenty million five hundred fifty-six thousand nine hundred fifteen (20,556,915) class E shares (the “Class E Shares”)
with a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- twenty million five hundred fifty-six thousand nine hundred fifteen (20,556,915) class F shares (the “Class F Shares”)
with a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- twenty million five hundred fifty-six thousand nine hundred fifteen (20,556,915) class G shares (the “Class G Shares”)
with a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- twenty million five hundred fifty-six thousand nine hundred fifteen (20,556,915) class H shares (the “Class H Shares”)
with a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK 0.01) each, all subscribed and fully paid up;

- twenty million five hundred fifty-six thousand nine hundred fifteen (20,556,915) class I shares (the “Class I Shares”)
with a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK 0.01) each, all subscribed and fully paid up; and

- twenty million five hundred fifty-six thousand nine hundred fifteen (20,556,915) class J shares (the “Class J Shares”)
with a nominal value of zero point zero one Swedish krona (SEK 0.01) each, all subscribed and fully paid up.”

Fourth resolution

The Shareholder resolved to allocate an amount of seventeen thousand eight hundred seventy-nine point ninety-five
Swedish kronor (SEK 17,879.95) out of the share premium account to the legal reserve.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid capital increase
are estimated at two thousand seven hundred euro (EUR 2,700,-).

The undersigned notary who knows and speaks English, states herewith that on request of the above appearing person,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le dix-neuf octobre.

par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

Rowan Nominees Limited, une société immatriculée en Angleterre et aux Pays de Galles, ayant son siège social au 2,
More London Riverside, SE1 2AP Londres, Royaume-Uni, et immatriculée sous le numéro 00712898 (l'«Associé»),

représentée aux fins des présentes par Maître Manfred Müller, avocat, demeurant à Luxembourg, aux termes d'une
procuration donnée à Londres, le 18 octobre 2010.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

I. L'Associé a requis le notaire soussigné d'acter que l'Associé est le seul et unique associé de Frösunda Luxco S.à r.l.
(anc. Dawn AcquisitionCo S.à r.l.), une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, avec un capital
social de deux millions trois cent quatre-vingt-douze couronnes suédoises (SEK 2.000.392,-), ayant son siège social au
7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, constituée par un acte de Maître Joseph Elvinger le 12 mars 2010, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 30 avril 2010, numéro 909 et immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 152062 (la «Société»). Les statuts de la Société ont étés modifiés
par un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, le 21 juin 2010, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations le 23 août 2010 numéro 1717.

II. L'Associé reconnait être parfaitement au courant des décisions à intervenir sur base de l'ordre du jour suivant,
lequel est connu de l'Associé:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de cent soixante-dix-huit mille sept cent quatre-vingt-
dix-neuf virgule cinquante couronnes suédoises (SEK 178.799,50) afin de le porter de son montant actuel de deux millions
trois cent quatre-vingt-douze couronnes suédoises (SEK 2.000.392,-) à deux millions cent soixante-dix-neuf mille cent
quatre-vingt-onze virgule cinquante couronnes suédoises (SEK 2.179.191,50).

2. Émission de un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts
sociales de catégorie A, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles
parts sociales de catégorie B, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nou-
velles parts sociales de catégorie C, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995)
nouvelles parts sociales de catégorie D, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze
(1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie E, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-
quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie F, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-
vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie G, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent
quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie H, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf
cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie I et un million sept cent quatre-vingt-sept mille
neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie J, chaque part sociale de chaque catégorie
ayant une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01).

3. Acceptation de la souscription de ces nouvelles parts sociales par Rowan Nominees Limited et acceptation de la
libération intégrale de ces nouvelles parts sociales ensemble avec une prime d'émission d'un montant total de dix-sept
millions sept cent un mille cent cinquante virgule cinquante couronnes suédoises (SEK 17.701.150,50) par un apport en
numéraire.

4. Allocation d'un montant de dix-sept mille huit cent soixante-dix-neuf virgule quatre-vingt-quinze couronnes sué-
doises (SEK 17.879,95) prélevé sur le compte prime d'émission à la réserve légale.

5. Modification de l'article 5, premier alinéa, des statuts de la Société afin de refléter les résolutions ci-dessus.

6. Divers.

III. L'Associé a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé a décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de cent soixante-dix-huit mille sept cent
quatre-vingt-dix-neuf virgule cinquante couronnes suédoises (SEK 178.799,50) afin de le porter de son montant actuel
de deux millions trois cent quatre-vingt-douze couronnes suédoises (SEK 2.000.392,-) à deux millions cent soixante-dix-
neuf mille cent quatre-vingt-onze virgule cinquante couronnes suédoises (SEK 2.179.191,50).

Deuxième résolution

L'Associé a décidé d'émettre un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995)
nouvelles parts sociales de catégorie A, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze
(1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie B, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-
quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie C, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-
vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie D, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent
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quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie E, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf
cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie F, un million sept cent quatre-vingt-sept mille
neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie G, un million sept cent quatre-vingt-sept
mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie H, un million sept cent quatre-vingt-
sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie I et un million sept cent quatre-
vingt- sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie J, chaque part sociale de
chaque catégorie ayant une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01).

Souscription - Libération

L'Associé, représentée aux fins des présentes par Maître Manfred Müller, prénommé, en vertu de la procuration
susmentionnée, a déclaré souscrire les un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze
(1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie A, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-
quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie B, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-
vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie C, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent
quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie D, un million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf
cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie E, un million sept cent quatre-vingt-sept mille
neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie F, un million sept cent quatre-vingt-sept
mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie G, un million sept cent quatre-vingt-
sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie H, un million sept cent quatre-
vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie I et un million sept cent
quatre-vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-quinze (1.787.995) nouvelles parts sociales de catégorie J, chaque part
sociale de chaque catégorie ayant une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01) et libérer
intégralement ces parts sociales nouvelles par un apport en espèces d'un montant de cent soixante-dix-huit mille sept
cent quatre-vingt-dix-neuf virgule cinquante couronnes suédoises (SEK 178.799,50) ensemble avec une prime d'émission
d'un montant total de dix-sept millions sept cent un mille cent cinquante virgule cinquante couronnes suédoises (SEK
17.701.150,50).

Le montant de dix-sept millions huit cent soixante-dix-neuf mille neuf cent cinquante couronnes suédoises (SEK
17.879.950,-) est dès lors à la disposition de la Société, la preuve ayant été apportée au notaire soussigné.

Ensuite, l'Associé a décidé d'accepter ladite souscription et ledit paiement et d'attribuer les nouvelles parts sociales à
l'Associé.

Troisième résolution

L'Associé a décidé de procéder à la modification de l'article 5, premier alinéa, des statuts de la Société afin de refléter
les résolutions ci-dessus. Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 5. Capital Émis. (premier alinéa).

Le capital émis de la Société est fixé à deux millions cent soixante-dix-neuf mille cent quatre-vingt-onze virgule cin-
quante couronnes suédoises (SEK 2.179.191,50) qui est divisé en:

- trente-deux millions neuf cent six mille neuf cent quinze (32.906.915) parts sociales de catégorie A (les «Parts Sociales
de Catégorie A») d'une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01) chacune, celles-ci étant
entièrement libérées;

- vingt millions cinq cent cinquante-six mille neuf cent quinze (20.556.915) parts sociales de catégorie B (les «Parts
Sociales de Catégorie B») d'une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01) chacune, celles-
ci étant entièrement libérées;

- vingt millions cinq cent cinquante-six mille neuf cent quinze (20.556.915) parts sociales de catégorie C (les «Parts
Sociales de Catégorie C») d'une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01) chacune, celles-
ci étant entièrement libérées;

- vingt millions cinq cent cinquante-six mille neuf cent quinze (20.556.915) parts sociales de catégorie D (les «Parts
Sociales de Catégorie D») d'une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01) chacune, celles-
ci étant entièrement libérées;

- vingt millions cinq cent cinquante-six mille neuf cent quinze (20.556.915) parts sociales de catégorie E (les «Parts
Sociales de Catégorie E») d'une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01) chacune, celles-
ci étant entièrement libérées;

- vingt millions cinq cent cinquante-six mille neuf cent quinze (20.556.915) parts sociales de catégorie F (les «Parts
Sociales de Catégorie F») d'une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01) chacune, celles-
ci étant entièrement libérées;

- vingt millions cinq cent cinquante-six mille neuf cent quinze (20.556.915) parts sociales de catégorie G (les «Parts
Sociales de Catégorie G») d'une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01) chacune, celles-
ci étant entièrement libérées;
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- vingt millions cinq cent cinquante-six mille neuf cent quinze (20.556.915) parts sociales de catégorie H (les «Parts
Sociales de Catégorie H») d'une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01) chacune, celles-
ci étant entièrement libérées;

- vingt millions cinq cent cinquante-six mille neuf cent quinze (20.556.915) parts sociales de catégorie I (les «Parts
Sociales de Catégorie I») d'une valeur nominale de zéro virgule zéro une couronne suédoise (SEK 0,01) chacune, celles-
ci étant entièrement libérées; et

- vingt millions cinq cent cinquante-six mille neuf cent quinze (20.556.915) parts sociales de catégorie J (les «Parts
Sociales de Catégorie J») d'une valeur nominale de zéro virgule zéro une

couronne suédoise (SEK 0,01) chacune, celles-ci étant entièrement libérées.»

Quatrième résolution

L'Associé a décidé de doter un montant de dix-sept mille huit cent soixante-dix-neuf virgule quatre-vingt-quinze cou-
ronnes suédoises (SEK 17.879,95) prélevé sur le compte prime d'émission à la réserve légale.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la Société des suites de cette augmentation
de capital sont estimés à deux mille sept cents euro (EUR 2.700,-).

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-avant,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, le texte étant suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes
comparants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par ses nom, prénom usuel,
état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné le présent acte.

Signé: M. Müller, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 21 octobre 2010. Relation: RED/2010/1539. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 27 octobre 2010.

Référence de publication: 2010144295/266.

(100165813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Palador S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2610 Luxembourg, 160, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 64.540.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 02 novembre 2010.

Référence de publication: 2010144385/10.

(100166297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Juglans Regia, Société Civile.

Siège social: L-5368 Schuttrange, 6, rue de Neuhaeusgen.

R.C.S. Luxembourg E 4.367.

STATUTS

Entre les soussignés:

1. Monsieur Patrick Losch, maître en sciences économiques, demeurant au 6, rue de Neihaischen, L-5368 Schuttrange,

2. Monsieur Philippe Dupont, maître en droit, demeurant au 1, rue des Franciscaines, L-1539 Luxembourg

3. La société civile PEZANDCO, avec siège social à Bofferdange, représentée par ses associés Danielle Faber et Claude
Kremer, demeurant au 1A, rue Théodore Pescatore, L-7378 Bofferdange

4. Monsieur Paul Retter, ingénieur, demeurant au 14, avenue du X septembre, L-2550 Luxembourg,

5. Monsieur André Wilwert, expert comptable, demeurant au 59, boulevard Napoléon 1 er , L-2210 Luxembourg,

et ceux qui pourront devenir associés par la suite il est constitué par les présentes une société civile régie par le code
civil et les présents statuts.
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I. Dénomination, Objet, Siège, Durée

Art. 1 er .  Il est formé entre les associés ci-avant une société civile particulière qui prend la dénomination de JUGLANS
REGIA.

Art. 2. La société a pour objet l'acquisition, la gestion et la mise en valeur d'avoirs liés à l'automobile ainsi que la prise
de participations dans une ou plusieurs sociétés, soit au moyen de capitaux propres, soit au moyen d'emprunts, de même
que de l'octroi à titre accessoire, de toutes garanties pour ces opérations.

La société peut en outre, pour accomplir son objet, contracter des prêts auprès d'établissements de crédit.

La société peut de même faire toutes les opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à son
objet ou susceptibles d'en favoriser le développement et ne modifiant pas le caractère civil de la société.

Art. 3. Le siège social de la société est établi à Schuttrange. Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-
Duché par décision unanime des associés.

Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée.

La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la déconfiture ou la faillite d'un ou de plusieurs associés et les
héritiers ou ayants droit ne pourront en aucun cas requérir l'apposition de scellés sur les biens et propres de la société,
ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de gestion, sauf exception statutaire.

II. Apports, Capital social, Transmission des parts, Responsabilité des associés

Art. 5. Le capital social est fixé à dix mille euros (10.000,- EUR) représenté par cent (100) parts de cent (100) euros
chacune.

Art. 6. Toute cession de parts, sans préjudice de formalités supplémentaires prévues aux présents statuts, s'opérera
par acte authentique ou sous seing privé suivant les dispositions de l'article 1690 du Code civil.

Art. 7. Les cessions de parts pourront faire l'objet de restrictions à fixer dans des conventions sous seing privé entre
associés. Tout cessionnaire de parts sera tenu par toutes les dispositions statutaires et/ou sous seing privé prises anté-
rieurement à la date de cession par les Associés.

Art. 8. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

Art. 9. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du
nombre de parts qu'il détient. Vis-à-vis des créanciers de la société les associés sont tenus de ces dettes conformément
à l'article 1863 du Code civil.

Dans tous actes qui contiendront des engagements au nom de la société, les gérants devront, sauf accord contraire
et unanime des associés, sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit d'exercer
une action personnelle contre les associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter d'action et de pour-
suite que contre la présente société et sur les biens qui lui appartiennent.

III. Gérance, Année sociale, Assemblées

Art. 10. La société est gérée par un gérant unique ou un collège de gérance. Si un collège de gérance est institué, le
nombre minimum de gérants est de trois. Le collège de gérance délibérera suivant les règles ordinaires des assemblées
délibérantes. Si un gérant unique a été désigné, ce dernier exercera tous les pouvoirs du conseil de gérance.

Art. 11. Le gérant ou le conseil de gérance a les pouvoirs de disposition les plus étendus pour gérer la société et
l'engager en toutes circonstances. Il a tous les pouvoirs non réservés expressément par les statuts à l'assemblée générale
des associés. Le ou les gérants sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés à la majorité des voies
des associés présents ou représentés.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée par la signature individuelle du gérant unique ou par la signature
conjointe de deux gérants, si un conseil de gérance a été institué.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année, à l'exception
de la première année sociale, qui commence aujourd'hui et finit le trente et un décembre deux mille onze.

Le gérant ou conseil de gérance établira chaque année un bilan et un compte de pertes et profits au 31 décembre.

Art. 14. Les assemblées des associés sont convoquées par le gérant ou le conseil de gérance aussi souvent que l'intérêt
de la société l'exige, moyennant lettre recommandée à la poste avec un préavis de deux semaines au moins et indication
de l'ordre du jour dans les convocations. L'assemblée doit également être convoquée par le gérant ou le conseil de gérance
dans la quinzaine de la réception de la demande et dans les mêmes formes que ci-dessus, lorsqu'un ou plusieurs associés
possédant au moins cinq pour cent (5%) du capital social en font la demande par lettre recommandée en indiquant l'ordre
du jour de l'assemblée.

Art. 15. Les associés se réunissent chaque année en assemblée endéans les six mois de la clôture de l'exercice social.
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Art. 16. Tous les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales et chacun d'eux peut s'y faire représenter
par un autre associé.

Chaque membre de l'assemblée a autant de voix qu'il possède et représente de parts sans limitation.
Lorsqu'une part est en indivision ou grevée d'un usufruit, les indivisaires ou le nu-propriétaire et l'usufruitier doivent

désigner une seule personne pour se faire représenter à l'égard de la société et pour voter aux assemblées.

Art. 17. Lorsque l'assemblée est appelée à délibérer dans des cas autres que ceux prévus à l'article dix neuf, elle doit
être composée d'associés représentant les deux tiers au moins de toutes les parts. Si cette condition n'est pas remplie,
l'assemblée générale est convoquée à nouveau endéans un mois et elle délibère valablement quel que soit le nombre des
parts représentées, mais seulement sur les objets à l'ordre du jour de la première réunion. Les délibérations sont prises
à la majorité des deux tiers des voix des associés présents et représentés.

Art. 18. L'assemblée générale ordinaire est celle qui arrête les comptes annuels, entend le rapport du gérant ou du
conseil de gérance sur les affaires sociales, nomme et révoque les gérants, accorde ou refuse la décharge aux gérants,
autorise les acquisitions et les ventes d'avoirs ou de participations ainsi que les emprunts avec constitution de garanties,
délibère sur toutes propositions portées à l'ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée générale
extraordinaire.

Art. 19. L'assemblée générale extraordinaire est celle qui peut apporter toutes modifications aux statuts, quelles qu'en
soient la nature et l'importance et se prononcer sur la dissolution et les cessions de parts.

L'assemblée extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les associés, possédant les trois quarts des parts
sociales, sont présents ou représentés. Les délibérations sont prises à la majorité de deux tiers des voix des associés
présents et représentés, sauf pour les délibérations relatives à la cession de parts à des tiers qui sont prises à la majorité
de trois quarts des voix des associés présents et représentés.

IV. Dissolution, Liquidation

Art. 20. En cas de dissolution de la société, l'assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs
liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs.

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire, faire apport à une autre
société, civile ou commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute.

L'assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes attributions que durant le
cours de la société. Elle a notamment le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et de donner quitus au liqui-
dateur.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés propor-
tionnellement au nombre des parts possédées par chacun d'eux.

V. Disposition générale

Art. 21. Les articles 1832 à 1872 du Code civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts et par les conventions sous seing privé entre associés.

Souscription

Les statuts de la société ayant ainsi été établis les soussignés, déclarent souscrire aux cent (100) parts, comme suit:
1. Monsieur Patrick Losch, préqualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 parts
2. Monsieur Philippe Dupont, préqualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 parts
3. PEZANDCO, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 parts
4. Monsieur Paul Retter, préqualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 parts
5. Monsieur André Wilwert, préqualifié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 parts
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Ces parts ont été intégralement libérés par des apports en espèces. Les soussignés confirment que le montant de dix
mille euros (10.000,- EUR) a été payé à cet effet sur le compte de la société en formation ouvert auprès de la Banque
Fortuna avec siège social à Luxembourg.

Réunion en Assemblée Générale des Associés

Et à l'instant les soussignés se sont réunis en assemblée générale et à l'unanimité des voix, ils ont pris les résolutions
suivantes:

Première résolution

Monsieur Patrick Losch, maître en sciences économiques, demeurant au 6, rue de Neihaischen, L-5368 Schuttrange
est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée.

Deuxième résolution

Le siège social de la société est établi au 6, rue de Neihaischen, L-5368 Schuttrange.
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Fait à Luxembourg en autant d'originaux que de parties soussignées ainsi qu'un original supplémentaire pour le Registre
de Commerce et des Sociétés, le 11 octobre 2010

M. Patrick Losch / M. Philippe Dupont / M. André Wilwert /
PEZANDCO / M. Paul Retter.

Référence de publication: 2010144327/126.

(100166185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

FGA Capital Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 13, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 67.835.

In the year two thousand and ten, on the twenty-fifth day of October.

Before us Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of FGA Capital Lux S.A., a société anonyme governed by the laws of
Luxembourg, with registered office at 13, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated
following a deed of the undersigned notary of 15 December 1998, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 180 of 18 March 1999 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 67.835 (the “Company”). The articles of incorporation of the Company have for the last time been
amended following a deed of the undersigned notary, of 20 November 2008, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, number 3014 of 23 December 2008.

The meeting was declared open at 3.30 p.m. with Mr Tom LOESCH, director, with professional address in Luxembourg,
in the chair (the “Chairman”), who appointed as secretary Mr Paul WEILER, employee, with professional address in
Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Mr Charles MONNIER , lawyer, with professional address in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record
the following:

(i) That the agenda of the meeting was the following:

Agenda

1 To increase the share capital of the Company by an amount of one million four hundred and sixty-nine thousand
five hundred and twenty-five euro (EUR 1,469,525.), by an increase of the accounting value of the 32,555 shares without
nominal value in issue, from an amount of twelve million two hundred thousand euro (EUR 12,200,000.-) to an amount
of thirteen million six hundred and sixty-nine thousand five hundred and twenty-five euro (EUR 13,669,525.-) and to
allocate as contribution in kind for the full payment of the capital increase an amount of one million four hundred and
sixty-nine thousand five hundred and twenty-five euro (EUR 1,469,525.-) from the Other Reserves account to the
Company’s share capital.

2 To adapt accordingly article 5 (1) of the articles of incorporation of the Company in order to reflect the share capital
increase.

3 Miscellaneous.

(ii) That the shareholder present or represented, the proxyholder of the represented shareholder and the number of
the shares held by the shareholder are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholder, the
proxyholder of the represented shareholder, the bureau of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

(iii) That the proxy of the represented shareholder, signed by the proxyholder, the bureau of the meeting and the
undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

(iv) That the whole corporate capital was represented at the meeting and the shareholder present or represented
declared that it had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, and waived its right to be formally
convened.

(v) That the meeting was consequently regularly constituted and could validly deliberate on all the items of the agenda.

(vi) That the meeting adopted the following resolutions by unanimous vote:

First resolution

The meeting resolved to increase the share capital of the Company by an amount of one million four hundred and
sixty-nine thousand five hundred and twenty-five euro (EUR 1,469,525.-), by an increase of the accounting value of the
32,555 shares without nominal value in issue, from an amount of twelve million two hundred thousand euro (EUR
12,200,000.-) to an amount of thirteen million six hundred and sixty-nine thousand five hundred and twenty-five euro
(EUR 13,669,525.-) and to allocate as contribution in kind for the full payment of the capital increase an amount of one
million four hundred and sixty-nine thousand five hundred and twenty-five euro (EUR 1,469,525.-) from the Other Re-
serves account, representing the provision for the payment of the net wealth tax, to the Company’s share capital.
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Proof of the existence of the amount of one million four hundred and sixty-nine thousand five hundred and twenty-
five euro (EUR 1,469,525.-) has been submitted to the undersigned notary in the form of an interim balance sheet of the
Company at 30 June 2010, a copy of which, after having been initialled ne varietur by the appearing persons, shall remain
annexed to this deed.

Second resolution

The meeting resolved to adapt accordingly article 5 (1) of the articles of incorporation of the Company in order to
reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:

“(1) The issued capital of the company is set at thirteen million six hundred and sixty-nine thousand five hundred and
twenty-five euro (EUR 13,669,525.-) represented by thirty-two thousand five hundred and fifty-five (32,555) shares wi-
thout nominal value.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at two thousand five hundred Euro (2,500.-EUR).

There being no other business on the agenda, the meeting was adjourned at 3.45 p.m..

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-cinq octobre.

par-devant nous Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie une assemblée générale extraordinaire de FGA Capital Lux S.A., une société anonyme régie par le droit
luxembourgeois, ayant son siège social au 13, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, con-
stituée suivant acte du notaire soussigné en date du 15 décembre 1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations sous le numéro 180 du 18 mars 1999 et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg, sous le numéro B 67.835 (la «Société»). Les statuts ont été modifiés la dernière fois par un acte du notaire
soussigné en date du 20 novembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro
3014, en date du 23 décembre 2008.

L'assemblée a été déclarée ouverte à 15h30 sous la présidence de Monsieur Tom LOESCH, administrateur, domicilié
professionnellement à Luxembourg (le «Président»), qui a désigné comme secrétaire Monsieur Paul WEILER, employé
privé, domicilié professionnellement à Luxembourg

L'assemblée a choisi comme scrutateur Monsieur Charles MONNIER, avocat, domicilié professionnellement à Lu-
xembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

(i) Que l’ordre du jour de l’assemblée était le suivant:

Ordre du jour

1 Augmentation du capital social de la société à concurrence de un million quatre cent soixante-neuf mille cinq cent
vingt-cinq euros (EUR 1.469.525,-), par une augmentation de la valeur comptable des 32.555 actions sans valeur nominale
émises, pour le porter de son montant actuel de douze millions deux cent mille euros (EUR 12.200.000,-) à un montant
de treize millions six cent soixante-neuf mille cinq cent vingt-cinq euros (EUR 13.669.525,-) et allocation d’un apport en
nature en vue de l’entier paiement de l’augmentation de capital d’un montant de un million quatre cent soixante-neuf
mille cinq cent vingt-cinq euros (EUR 1.469.525,-) du compte Autres Réserves au capital social de la Société.

2 Modification de l’article 5 (1) des statuts de la Société, afin de refléter l’augmentation de capital.

3 Divers.

(ii) Que l’actionnaire présent ou représenté, le mandataire de l’actionnaire représenté, ainsi que le nombre d'actions
détenues par l’actionnaire, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par
l’actionnaire présent, le mandataire de l’actionnaire représenté, les membres du bureau et le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Que la procuration de l’actionnaire représenté, après avoir été signée par les membres du bureau et le notaire
soussigné restera pareillement annexée au présent acte.

127472



L U X E M B O U R G

(iv) Que l'intégralité du capital social était représentée à l’assemblée et l’actionnaire présent ou représenté a déclaré
avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable et a renoncé à son droit d’être formel-
lement convoqué.

(v) Que l’assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu délibérer valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

(vi) Que l’assemblée a pris, chaque fois à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale a décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de un million quatre cent
soixante-neuf mille cinq cent vingt-cinq euros (EUR 1.469.525,-), par une augmentation de la valeur comptable des 32.555
actions sans valeur nominale émises, pour le porter de son montant actuel de douze millions deux cent mille euros (EUR
12.200.000,-) à un montant de treize millions six cent soixante-neuf mille cinq cent vingt-cinq euros (EUR 13.669.525,-)
et a décidé l’apport en nature en vue de l’entier paiement de l’augmentation de capital d’un montant de un million quatre
cent soixante-neuf mille cinq cent vingt-cinq euros (EUR 1.469.525,-) du compte Autres Réserves, représentant la pro-
vision pour le paiement de l’impôt sur la fortune, au capital social de la Société.

La preuve de l’existence du montant de un million quatre cent soixante-neuf mille cinq cent vingt-cinq euros (EUR
1.469.525,-) a été rapportée au notaire soussigné en la forme d’un bilan intermédiaire au 30 juin 2010, dont une copie
après avoir été paraphée par les membres du bureau et le notaire soussigné restera annexée au présent acte .

Deuxième résolution

L’assemblée générale a décidé de modifier l’article 5 (1) des statuts de la Société pour refléter les résolutions ci-dessus.
Ledit aliéna sera dorénavant rédigé comme suit:

«(1) Le capital social de la Société est fixé à treize millions six cent soixante-neuf mille cinq cent vingt-cinq euros (EUR
13.669.525,-) représenté par trente-deux mille cinq cent cinquante-cinq (32.555) actions sans valeur nominale.»

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à deux mille cinq cents euros (EUR 2.500,-).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance a été levée à 15.45 heures. Le notaire soussigné qui comprend et parle
la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le présent acte est rédigé en langue
anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant, en cas de divergences entre le texte anglais
et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire soussigné par leurs noms,
prénoms usuels, états et demeures, ils ont signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: P.WEILER, C.MONNIER, T.LOESCH,P.DECKER

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 octobre 2010. Relation: LAC/2010/46963. Reçu 75.-€ ( soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 29 octobre 2010.

Référence de publication: 2010145875/143.

(100167629) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2010.

PEF Antalya Residential Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 15, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 128.625.

Les comptes annuels pour la période du 1 er janvier 2009 au 31 décembre 2009 ainsi que les documents et informations
qui s’y rapportent, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 02 novembre 2010.

Référence de publication: 2010144388/12.

(100165917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.
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PEF Antalya Residential Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 15, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 128.625.

Les comptes annuels pour la période du 1 er janvier 2008 au 31 décembre 2008 ainsi que les documents et informations
qui s'y rapportent, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 02 novembre 2010.

Référence de publication: 2010144389/12.

(100166142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Pfizer Holdings International Luxembourg (PHIL) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 93.646.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2010.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2010144390/14.

(100165764) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Raudnu Plast S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 9, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 134.081.

Résolutions de l’actionnaire unique

Extrait

Il ressort des résolutions prises par l’assemblée générale en date du 1 er juillet 2010 que celle-ci:

1. accepte la démission de la société Onsen Benelux Sàrl du poste de commissaire aux comptes;

2. désigne la société Go-Score Sàrl, inscrite au Registre de Commerce de Luxembourg sous le numéro B128588 et
dont le siège social est situé 9 route des Trois Cantons à L-8399 Windhof au poste de commissaire aux comptes à partir
du 18/06/2010.

Fait à Windhof, le 15/10/2010.
Mandataire

Référence de publication: 2010144407/16.

(100166351) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

PGF II (Lime) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 132.735.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144392/9.

(100166192) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.
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PGF II (Temple) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 129.651.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144394/9.

(100166246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

PGF II S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 120.587.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144396/9.

(100166187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

PGF II S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 120.587.

Les comptes annuels au: Les comptes consolidés au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144397/10.

(100166265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Group Arte de Qualitate, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 50.187.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire, tenue de manière extraordinaire à la date du 18 octobre
2010, que les mandats des commissaires aux comptes, M. Alain Laets, demeurant au no. 21, avenue Hamoir, B-1180
Bruxelles, M. Jean Marc Valvekens, demeurant au no. 1, avenue du Martin Pécheur, B-1970 Wezembeek-Oppem et Mme
Khan Sobia, demeurant au no. 72, rue de Ribeaucourt, B-1080 Bruxelles, ont été renouvelés avec effet rétroactif au
11.04.2007 pour une période de 6 ans prenant fin le 11.04.2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 octobre 2010.
Pour le Conseil d'Administration
Signature

Référence de publication: 2010144527/17.

(100164641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2010.

Philipina Investholding S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 100.404.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144398/9.

(100166340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.
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Pitch Investholding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 71.620.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144399/9.

(100166286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Pregio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1527 Luxembourg, 54, rue Maréchal Foch.

R.C.S. Luxembourg B 22.793.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 Novembre 2010.

Référence de publication: 2010144400/10.

(100166140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

CCP II Berlin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.152.000,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 111.620.

En date du 9 septembre 2008, l'associé unique de la Société a décidé ce qui suit:

- d'accepter la démission de Madame Anita Lyse de son mandat de gérante de la Société avec effet immédiat au 9
septembre 2008;

- de nommer en tant que nouveau gérant avec effet au 9 septembre 2008 et pour une durée indéterminée, Monsieur
Jean-Philippe Fiorucci, né le 8 juin 1972 à Villerupt (France), avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé par les personnes suivantes:

- Mr. Yves Barthels

- Mr. Bruno Bagnouls

- Mr. Jean-Philippe Fiorucci

La CATEGORIE des gérants est spécifiée par la présente:

- Mr. Yves Barthels (Gérant de catégorie A)

- Mr. Bruno Bagnouls (Gérant de catégorie B)

- Mr. Jean-Philippe Fiorucci (Gérant de catégorie B)

Ainsi fait à Luxembourg, le 29 octobre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010146778/26.

(100167614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2010.

Prism Research and Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6186 Gonderange, 21, Cité Joseph Bech.

R.C.S. Luxembourg B 81.595.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le gérant

Référence de publication: 2010144401/10.

(100165859) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.
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Progroupe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8077 Bertrange, 95, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 71.420.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010144402/10.

(100165802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Projet-Immo-Libre S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 12, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 68.941.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010144403/10.

(100166210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Protema S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 10.165.

Le bilan de la société au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010144404/11.

(100166311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Amarilis Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 53.408.

Les comptes annuels au 30.06.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
FIDUCIAIRE CORFI
Experts comptables
L-2146 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2010144476/13.

(100164434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2010.

Protema S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 10.165.

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale ordinaire du 15 octobre 2010

L’Assemblée renouvelle le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 50,
route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ce mandat se terminera lors de l’assemblée générale qui se tiendra en 2015.
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Luxembourg, le 15 octobre 2010.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010144405/14.

(100166312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Q4Q Consulting s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 78.480.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Référence de publication: 2010144406/10.

(100166274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Rockwall Investholding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 78.233.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144408/9.

(100165956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Trees S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 78.457.

Les décisions suivantes ont été approuvées et ratifiées par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la
Société qui s'est tenue en son siège en date du 20 octobre 2010:

- acceptation de la démission de Monsieur Robert Jan Schol en tant qu'administrateur avec effet au 20 octobre 2010;
et

- nomination en remplacement de l'administrateur démissionnaire, en tant que nouvel administrateur de la Société
avec effet immédiat au 20 octobre 2010, Monsieur Erik van Os, né le 20 février 1973 à Maastricht (Pays-Bas), ayant sont
adresse professionnelle au 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg. Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale
annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 octobre 2011.

Pour la société
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010144618/21.

(100164298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2010.

Real Estate Bridel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 119.063.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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B. MICHAUD & V. CORMEAU
Gérants

Référence de publication: 2010144410/11.

(100165933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Pattison S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 196.500,00.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 114.264.

Decision of the sole partner dated July 12, 2010

The Partner of the Company takes the following decisions:

1. The Sole Partner decides to accept the resignation of Vincent GOY and Eric BIREN as at June 28 th , 2010,

3. The Sole Partner decides to move Marc ROLLMANN, 50, avenue John F. Kennedy L-2951 Luxembourg, currently
Manager - class A of the Company to Manager - class B of the Company,

4. The Sole Partner decides to appoint Eric RUBAY, 50, avenue John F. Kennedy L-2951 Luxembourg, as new Manager
- class B of the Company,

5. The Sole Partner decides to appoint Patrick SABIA, 50, avenue John F. Kennedy L-2951 Luxembourg, as new Manager
- class A of the Company,

Their mandates are for an unlimited period.

Version française

Décision du 12 Juillet 2010 de l'actionnaire unique

L'actionnaire décide de nommer prendre les décisions suivantes:

- L'actionnaire unique accepte la démission de Eric BIREN et Vincent GOY de leur poste de gérant au 28 juin 2010,

- L'actionnaire unique décide de changer la classe de gérant de Marc ROLLMANN, 50, avenue John F. Kennedy L-2951
Luxembourg, actuellement gérant - catégorie A au poste de gérant -catégorie B de la société,

L'actionnaire unique décide de nommer Eric RUBAY, 50, avenue John F. Kennedy L-2951 Luxembourg, au poste de
gérant - catégorie B de la société,

- L'actionnaire unique décide de nommer Patrick SABIA, 50, avenue John F. Kennedy L-2951 Luxembourg, au poste
de gérant - catégorie A de la société,

Leur mandat est donné pour une durée indéterminée.

Copie certifiée conforme
PATTISON SARL
Pascal HOBLER / Eric RUBAY
Gérant A / Gérant B Merchant Banking Client Branch

Référence de publication: 2010146830/33.

(100167545) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2010.

Step, Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 122.602.

Extract of the resolutions of the Shareholder's meeting dated on 29 th October 2010

The meeting decides to reconduct the mandates of the members of the Board of Directors:

Mr John Morgan Callagy, Director A, having his address at 4 Hobury Street, SW 10 0JD London

Mr Keith Macmillan, Director A, having his address at Long Meadow Farm, GB-HP22 5NQ Aston Clinton, London

Mr Gail Boardman, Director A, having his address at 60, Dallin Road, GB-SE18 3NU London

Mr Luca Gallinelli, Director B, having his professional address at 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg

Mr Romain Gonthier, Director A, having his address at 42 Manchuria Road -London SW11 6AE

and the mandate of the Statutory Auditor:

Fin-Contrôle S.A., having its registered office at 12, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

Until the next general meeting stating on the annual accounts as of 31 December 2010.
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Suit la traduction française de ce qui précède:

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires qui a eu lieu le 29 octobre 2010

- L'assemblée décide de reconduire les mandats des administrateurs:

Mr John Morgan Callagy, Administrateur A, ayant pour adresse 4 Hobury Street, SW 10 0JD London

Mr Keith Macmillan, Administrateur A, ayant pour adresse Long Meadow Farm, GB-HP22 5NQ Aston Clinton, London

Mr Gail Boardman, Administrateur A, ayant pour adresse 60, Dallin Road, GB-SE18 3NU London

Mr Luca Gallinelli, Administrateur B, ayant pour adresse professionnelle 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg

Mr Romain Gonthier, Administrateur A, ayant pour adresse 42 Manchuria Road - London SW11 6AE,

et le mandat du commissaire aux comptes:

Fin-Contrôle S.A., ayant son siège social au 12, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

Jusqu'à la prochaine assemblée statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 novembre 2010.
Pour STEP
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010146837/33.

(100167251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2010.

Rickes & Petrich S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5691 Ellange, 43, ZAE Triangle Vert.

R.C.S. Luxembourg B 65.368.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010144413/10.

(100165804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Ritmo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1326 Luxembourg, 1, rue Auguste Charles.

R.C.S. Luxembourg B 81.780.

Les comptes au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le vendredi 29 octobre 2010.

Référence de publication: 2010144414/10.

(100166141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Rocado S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2610 Luxembourg, 160, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 72.988.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 02 novembre 2010.

Référence de publication: 2010144415/10.

(100166298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

RW-DC Energy Investments S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2172 Luxembourg, 29, rue Alphonse Munchen.

R.C.S. Luxembourg B 58.058.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Junglinster, le 2 novembre 2010.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2010144416/11.

(100166360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

S-Sens-Ciel Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2130 Luxembourg, 51, boulevard Dr. Charles Marx.

R.C.S. Luxembourg B 102.216.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144417/9.

(100166101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Sensient Technologies Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 128.137.450,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 63.680.

Avec effet au 2 novembre 2010, Sensient Holding Luxembourg S.à r.l. a transféré les 65.693 parts sociales qu'elle
détenait dans la Société à Sensient Flavors Canada Inc., déjà associé de la Société.

POUR EXTRAIT CONFORME ET SINCERE
Sensient Technologies Luxembourg S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2010144418/14.

(100165906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Saint-Exupéry S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 131.481.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 02 novembre 2010. Stéphanie Paché.

Référence de publication: 2010144420/10.

(100166074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Sandhurst Investholding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 54.361.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144421/9.

(100165957) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Santenet S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 109.486.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 18 février 2010.

Madame Sophie CHAMPENOIS, née le 4 septembre 1971 à Uccle (B), adresse professionnelle au 3, avenue Pasteur,
L-2311 Luxembourg, est nommée représentant permanent pour la société S.G.A. SERVICES S.A., siège social au 39, allée
Scheffer, L-2520 Luxembourg,;
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Monsieur Daniel FELLER, né le 23 mars 1956 à Bruxelles (B), adresse professionnelle au 3, avenue Pasteur, L-2311
Luxembourg est nommé représentant permanent pour la société FMS SERVICES S.A., siège social au 3, avenue Pasteur,
L-2311 Luxembourg,

Pour la société
SANTENET S.A.

Référence de publication: 2010144422/16.

(100165923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

AB (Holdings) 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 139.113.

In the year two thousand and ten, on the twenty-second of October,

Before Maître Karine REUTER, notary residing in Redange/Attert (Grand-Duchy of Luxembourg),

is held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of

AB HOLDINGS 1 Sàrl

a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée) with registered office at L-2450 LU-
XEMBOURG, 15 Boulevard Roosevelt,

registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (the Company), under the number B 139.113,

incorporated on the 10 th of April, 2008 pursuant to a deed of Maître Emile SCHLESSER, notary public in Luxembourg,

published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, on the 27 th of June, 2008, number 1.584, page
76.009.

The articles of association of the Company (the Articles) have been amended for the last time by notarial deed of the
acting notary public, on the 23 rd of December 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
on the 26 th of February 2010, number 423, page 20.275.

There appeared:

AGRIFIRMA BRAZIL LIMITED, a company incorporated under the Laws of Jersey,

having its registered office in St Helier, Ordnance Road, 31, Pier Road, registered at the Companies Registry of Jersey
(Jersey), under number 99945,

hereby represented by Mister Jean FABER, licencié en sciences économiques, professionally residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy.

The proxy from the appearing party, after having been initialed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the
appearing party and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed at the same time with
the registration authorities.

The appearing party has requested the undersigned notary to record the following:

I. that the Shareholder holds all the five thousand six hundred and thirty (5.630) shares of 100.- USD (one hundred
US Dollars) each in the share capital of the Company amounting to FIVE HUNDRED SIXTY-THREE THOUSAND
(563.000.- US$) US DOLLARS.

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of convening notices.

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of US$ 93,000 (ninety three thousand United States
Dollars), so as to raise it from its present amount of USD 563,000 (five hundred sixty-three thousand United States
Dollars) to USD 656,000 (six hundred fifty-six thousand United States Dollars), by way of the issuance of 930 (nine
hundred and thirty) ordinary shares having a par value of USD 100 (one hundred United States Dollars) each

3. Intervention, subscription to and payment in full of the share capital increase specified under item 2. above.

4. Subsequent amendment of article 6 of the articles of association of the Company in order to reflect the increase of
the share capital specified under items 2. and 3. above.

5. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes, with power and authority
given to any manager of the Company and any lawyer or employee of Fiduciaire Fernand FABER to proceed on behalf of
the Company to the registration of the newly issued shares in the share register of the Company and to see to any
formalities in connection therewith (including for the avoidance of any doubt the filing and publication of documents with
relevant Luxembourg authorities).

6. Miscellaneous.

III.- that after deliberation the Meeting has unanimously taken the following resolutions:
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First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the Shareholder represented at the Meeting considering himself as duly convened and declaring that he has perfect
knowledge of the agenda which has been communicated to him in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase and it hereby increases the share capital of the Company by an amount of US$ 93,000
(ninety three thousand United States Dollars), so as to set the share capital of the company at USD 656,000 (six hundred
fifty-six thousand United States Dollars), by way of the issuance of 930 (nine hundred and thirty) ordinary shares having
a par value of USD 100 (one hundred United States Dollars) each

Third resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital increase
referred to under the second resolution above as follows:

Intervention - Subscription - Payment

AGRIFIRMA BRAZIL LIMITED, prenamed, hereby represented by Mister Jean FABER prenamed, declares:

(i) to subscribe to all the newly issued 930 (nine hundred and thirty) ordinary shares having a nominal value of 100 US
$ each

(ii) to fully pay them up by a contribution in cash consisting of the payment in an amount of US$ 93,000 (ninety three
thousand United States Dollars) to be allocated to the share capital account of the Company.

The aggregate subscription amount of US$ 93,000 (ninety three thousand United States Dollars) is forthwith at the
free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary by means of a blocking
certificate issued by HSBC Trinkaus & Burkhardt (International) S.A. on the 20 th of October 2010,

confirming the availability of the subscription amount on the Company's bank account and the notary expressly ack-
nowledges the availability of the funds so paid.

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend article 6, paragraphs 1, 2 and 3 of the Articles in order to reflect the above resolutions,
so that it reads henceforth as follows:

" Art. 6. The corporate share capital is fixed at USD 656,000 (six hundred fifty-six thousand United States Dollars)
dollars of the United States of America represented by six thousand five hundred and sixty (6.560) shares with a par value
of one hundred dollars of the United States of America (USD 100.00) each

The six thousand five hundred and sixty (6.560) shares have been subscribed by the sole partner "AGRIFIRMA BRAZIL
LIMITED", previously named."

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and hereby
empowers and authorizes any manager of the Company and any employee of Fiduciaire Fernand FABER to proceed on
behalf of the Company to the registration of the newly issued shares in the share register of the Company and to see to
any formalities in connection therewith (including for the avoidance of any doubt the filing and publication of documents
with relevant Luxembourg authorities).

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the
Company as a result of the present deed is estimated to be approximately two thousand euros (2.000.- EUROS)

For registration purposes, the amount of 93.000.- US$ is assessed in 68.400.- euros.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil dix, le vingt-deux octobre,

Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Redange/Attert (Grand Duché de Luxembourg),,

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de la société
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AB HOLDINGS 1 Sàrl

une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social à L-2450 LUXEMBOURG, 15
Boulevard Roosevelt,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 139.113, (la Société),

constituée en date du 10 avril 2008, suivant un acte reçu par Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Lu-
xembourg,

publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations en date du 27 juin 2008, numéro 1584, page 76.009.

Les statuts de la Société ont été modifiés depuis pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire instrumentant
en date du 23 décembre 2009, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations en date du 26 février 2010,
numéro 423, page 20.275.

A comparu:

La société AGRIFIRMA BRAZIL LIMITED, société de droit jersiais, ayant son siège social à St Helier, Ordnance House,
31, Pier Road,

immatriculée au "Companies Registry" de Jersey (Jersey), sous le numéro 99945,

ici représentée par Monsieur Jean FABER, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement à L-2450
Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt, en vertu d'une procuration sous seing privée,

laquelle procuration, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie
comparante et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée ensemble avec celui-
ci.

La partie comparante a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. que l'Associé détient l'ensemble des cinq mille six cent trente (5.630) parts sociales de 100 US$ (CENT US DOLLARS)
chacune dans le capital social de la société s'élevant à CINQ CENT SOIXANTE-TROIS MILLE US DOLLARS (563.000.-
US$)

II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation.

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 93.000.-US$ (QUATRE-VINGT-TREIZE MILLE US
DOLLARS) de manière à porter le capital social de la Société à SIX CENT CINQUANTE-SIX MILLE US DOLLARS
(656,000.- US$) par voie d'émission de NEUF CENT TRENTE (930) parts sociales ayant une valeur nominale de 100.-US
$ (cent US DOLLARS) chacune.

3. Intervention, souscription et libération intégrale de l'augmentation de capital mentionnée sous le point 2. ci-dessus.

4. Modification consécutive de l'article 6 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation de capital mentionnée
sous les points 2. et 3. ci-dessus.

5. Modification du registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications qui précèdent, avec pouvoir
et autorité donnés à tout gérant de la Société et à tout employé de la Fiduciaire FERNAND FABER de procéder pour le
compte de la Société à l'inscription des parts sociales nouvellement émises dans le registre des parts sociales de la Société,
et d'accomplir toute formalité s'y référant (en ce compris, afin d'éviter tout doute, le dépôt et la publications de documents
auprès des autorités luxembourgeoises compétentes).

6. Divers.

III. qu'après délibération, l'Assemblée a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux for-
malités de convocation, l'Associé représenté à l'Assemblée se considérant comme dûment convoqué et déclarant avoir
parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter et procède à l'augmentation du capital social de la société d'un montant de 93.000.-
US$ (QUATRE-VINGT-TREIZE MILLE US DOLLARS) de manière à porter le capital social de la Société à SIX CENT
CINQUANTE-SIX MILLE US DOLLARS (656,000.- US$) par voie d'émission de NEUF CENT TRENTE (930) parts so-
ciales ayant une valeur nominale de 100.- US$ (cent US DOLLARS) chacune.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante et la libération intégrale de l'augmentation de
capital mentionnée sous la deuxième résolution ci-dessus comme suit:

Intervention - Souscription - Libération

La société AGRIFIRMA BRAZIL LIMITED, prénommée, ici représentée par Monsieur Jean FABER, précité, déclare:
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(i) souscrire à l'intégralité des 930 (neuf cent trente) parts sociales nouvellement émises ayant une valeur nominale de
100.- US$ (CENT US DOLLARS) chacune, et

(ii) procéder à leur paiement par un apport en numéraire pour un montant de 93.000.- US$ (QUATRE-VINGT-TREIZE
MILLE US DOLLARS) devant être affectés au compte capital social de la Société.

Le montant total de 93.000.- US$ (QUATRE-VINGT-TREIZE MILLE US DOLLARS) est désormais à la libre disposition
de la société, ainsi qu'il en a été attesté au notaire instrumentaire au moyen d'un certificat de blocage émis par la banque
HSBC Trinkaus & Burkhardt S.A Luxembourg, datée du 20 octobre 2010,

confirmant la disponibilité du montant de souscription sur le compte bancaire de la Société, le notaire instrumentant
reconnaissant expressément la disponibilité des fonds ainsi libérés.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 6, paragraphes 1, 2 et 3 des Statuts afin de refléter les résolutions ci-dessus,
de sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social est fixé à SIX CENT CINQUANTE-SIX MILLE (656.000.- US$) dollars des Etats-Unis d'Amé-
rique, divisé en six mille cinq cent soixante (6.560) parts sociale d'une valeur nominale de cent dollars des Etats-Unis
d'Amérique (USD 100,00) chacune, entièrement libérées.

Les en six mille cinq cent soixante (6.560) parts sociales sont souscrites par l'associée unique, "AGRIFIRMA BRAZIL
LIMITED", prénommée"

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications qui pré-
cèdent, et donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société et à tout employé de la Fiduciaire Fernand FABER de
procéder pour le compte de la Société à l'inscription des parts sociales nouvellement émises dans le registre des parts
sociales de la Société, et d'accomplir toute formalité s'y référant (en ce compris, afin d'éviter tout doute, le dépôt et la
publications de documents auprès des autorités luxembourgeoises compétentes).

Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, de toute forme, qui seront supportés par la Société
en conséquence du présent acte est estimé à environ deux mille (2.000.-) euros.

Pour les besoins de l'enregistrement, la somme de 93.000.- US$ est évalué à 68.400.- euros.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé le
présent acte original avec nous, le notaire.

Signé: Jean Faber, Reuter.

Enregistré à Redange/Attert, le 22 octobre 2010. Relation: RED/2010/1554. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€.

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande et aux fins de publication au Mémorial.

Redange/Attert, le 28 octobre 2010. Karine REUTER.

Référence de publication: 2010146246/191.

(100167239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2010.

Signitec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8287 Kehlen, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 114.640.

Les comptes au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Référence de publication: 2010144425/10.

(100166206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.
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Société du Bijou Industriel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7224 Walferdange, 6, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 128.101.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 02 novembre 2010. Stéphanie Paché.

Référence de publication: 2010144427/10.

(100166075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Sogeci International Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 12, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 36.171.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010144428/10.

(100165806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Star Property Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 37.523.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144430/9.

(100165966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Asia Property Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 121.777.

Extrait des résolutions des administrateurs restants du Fonds adoptées le 28 septembre 2010:

Siège Social

Les administrateurs restants ont décidé de transférer le siège social du Fonds à l'adresse suivant avec effet au 1 er

Octobre 2010:

34-38 Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le Fonds
Signature

Référence de publication: 2010144470/15.

(100164609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2010.

Star Property Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 37.523.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010144431/9.

(100165970) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.
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Steiner und Schmidt Gruppe Investholding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine
Familial.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.
R.C.S. Luxembourg B 52.864.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010144433/10.
(100165958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Storm A Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 197.264,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 126.253.

Le bilan rectificatif au 31 décembre 2009 (du bilan déposé le 22.10.10 sous les références L-100161308) a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 octobre 2010.

Référence de publication: 2010144435/12.
(100166167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Storm B Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.219.403,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 122.570.

Le bilan rectificatif au 31 décembre 2009 (du bilan déposé le 22/10/10 sous les références L-100161315) a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 octobre 2010.

Référence de publication: 2010144436/12.
(100166168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

SVL S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 67, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 48.289.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 02/11/2010.

Référence de publication: 2010144438/10.
(100166333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Capelux S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3236 Bettembourg, 12, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 129.253.

EXTRAIT

Il résulte d'une Assemblée Générale Extraordinaire du 15 juillet 2009
que Monsieur Marcelino Andrade Alves demeurant à L-3737 Rumelange, 46, rue Henri Luck est nommé gérant tech-

nique en remplacement de Monsieur Rui Manuel Serafim Da Cruz demeurant à F-57570 Rodemack, 27B, rue Christophe
1 er de Bade,

que par la présente assemblée mandat est donné à Monsieur Marcelino Andrade Alves demeurant à L-3737 Rumelange,
46, rue Henri Luck de faire toutes opérations et de passer, seul, tous actes nécessaires en vue de l'administration de la
gestion journalière et de la réalisation de l'objet social de la société.
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Que l'assemblée adopte sans réserve toutes les résolutions énoncées par le gérant.
Fait à Bettembourg, le 15 juillet 2009. Monsieur Marcelino Andrade Alves / Rui Manuel Serafim Da Cruz /

Monsieur Henrique Manuel Maia Româo /
Paulo Domingos Campelo Peixoto.

Référence de publication: 2010144500/19.

(100164612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2010.

Miura Re S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 97.865.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires pour l'exercice 2009 tenue à 9.00 heures le 10 juin
2010

Extrait des résolutions

4- L'assemblée générale renouvelle les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire
aux comptes, à savoir:

Administrateurs:

- Mme Bourkel Anique, 8, rue Dicks L-1417 Luxembourg;

- M. Bourkel Michel, 8, rue Dicks L-1417 Luxembourg;

- Gestion & Administration SA, Company nr. 29441, Nia Mall, Vaea Street Lev. 2, Apia, WS Samoa Occidentales;

Administrateur-délégué:

- M. Bourkel Michel, 8, rue Dicks L-1417 Luxembourg;

Commissaire aux comptes:

- Wilbur Associates Ltd, IBC 185200, Union Court Building, Elizabeth Avenue & Shirley Street S-E2, Nassau, Bahamas,
N-8188;

qui tous acceptent, pour l'année 2010 et jusqu'à l'assemblée générale à être tenue en 2011;

Référence de publication: 2010145603/22.

(100165997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Trajectoire S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 136.465.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 octobre 2008. Signature.

Référence de publication: 2010144442/10.

(100166179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Cooper Finance Group, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 59.200,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 99.622.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Cooper Finance Group
SGG S.A.
Mandataire
Signatures

Référence de publication: 2010144497/15.

(100164226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 octobre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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